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MUSTAFA A PROMIS QUE SON NOUVEAU GOUVERNEMENT 
SERVIRAIT TOUS LES PALESTINIENS  

LE NOUVEAU GOUVERNEMENT DE MAHMOUD 
ABBAS PRÊTE SERMENT  

Le nouveau gouverne‐
ment palestinien, dirigé 
par Mohammed Mustafa, 
a prêté serment devant le 
président de l’État de 
Palestine, Mahmoud 
Abbas, au siège présiden‐
tiel à Ramallah. 
Selon l’agence Wafa, 
«Mustafa a promis que 
son nouveau gouverne‐
ment servirait tous les 
Palestiniens», soulignant 
que «la référence poli‐
tique du gouvernement 
est l’Organisation de libé‐
ration de la Palestine 
(OLP), son programme 

politique et ses engage‐
ments internationaux, 
comme l’exige la lettre de 
mission présentée par le 
président Mahmoud 
Abbas au nouveau gou‐
vernement». Par la même 
occasion, précise la même 
source, «Mustafa a passé 
en revue les grandes 
lignes du programme de 
son nouveau gouverne‐
ment lors de la cérémonie 
d’investiture». 
Selon l’agence Wafa, «le 
président Abbas a présidé 
une réunion du nouveau 
gouvernement, au cours 

de laquelle il a prononcé 
un discours dans lequel il 
a souligné que les tâches 
du gouvernement actuel 
incluent la Cisjordanie, y 
compris Jérusalem‐Est, et 
la bande de Gaza, qu’il a 
affirmé avoir pleinement 
pouvoir exercer ses fonc‐
tions conformément à la 
loi».  
Du reste, il a affirmé la 
responsabilité du gouver‐
nement de préparer les 
élections législatives et 
présidentielles dans 
chaque province, y com‐
pris Jérusalem‐Est. 
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UN NOUVEAU MANUEL POUR LES ÉLÈVES DU 
PRIMAIRE DÈS LA PROCHAINE RENTRÉE SCOLAIRE 

Le ministre de l’Education 
nationale Abdelhakim 
Belaabed a révélé, hier, 
que la prochaine rentrée 
scolaire sera marquée par 
l’introduction d’un nou‐
veau manuel destiné aux 
élèves de la 5e année pri‐
maire. Lors d’une allocu‐
tion prononcée à l’occasion 
d’une visite d’inspection 
des établissements du 
secteur à travers la 
wilaya, le ministre a indi‐
qué que le nouveau manuel 
de langue anglaise de la 
cinquième année primai‐
re “sera bientôt dispo‐
nible”, estimant que la 
décision d’introduire l’an‐
glais dans le programme 
de troisième et de qua‐
trième années primaire, 
“est audacieuse, sage, 
stratégique et appréciée 
par tout le monde,” d’au‐
tant que les résultats obte‐
nus dans cette matière 
sont “excellents.” Au titre 
de la prochaine rentrée 
scolaire, “l’enseignement 
de cette langue sera éten‐
du aux classes de cinquiè‐
me année”, selon le 

ministre, ajoutant que 
“cette nouvelle matière 
sera enseignée sur trois 
ans” dans le cycle primaire. 
Pour Belaabed, l’Etat mise 
sur le secteur de l’éduca‐
tion, qui est stratégique et 
sensible, comme locomo‐
tive de développement de 
l’Etat et de la société, 
citant à cet effet le cycle 
primaire qui a bénéficié 
“d’importantes réalisa‐

tions et de profondes 
réformes”. 
Le ministre a, par ailleurs, 
salué le fait d’avoir confié 
l’éducation physique et 
sportive (EPS) à des spé‐
cialistes, avec le recrute‐
ment de 12 877 ensei‐
gnants titulaires de 
diplômes universitaires, 
ce qui a eu un impact 
“positif” sur cette matière. 

AGRICULTURE : ARKAB RÉVÈLE LE NOMBRE 
D’EXPLOITATIONS AGRICOLES ÉLECTRIFIÉES 

Dans une déclaration faite 
hier, le ministre de l’Ener‐
gie et des Mines, Moha‐
med Arkab, a révélé que le  
secteur dont il la charge  
œuvre à atteindre le taux 
de 70 000 exploitations 
agricoles raccordées au 
réseau électrique avant la 
fin de l’année en cours, 
notant que le nombre 
d’exploitations agricoles 

électrifiées dépasse 
actuellement les 54 000. 
En marge de sa visite dans 
la wilaya de Touggourt, le 
ministre a révélé que son 
département ministériel 
travaille sur un program‐
me spécial visant à raccor‐
der 100 000 exploitations 
agricoles au réseau élec‐
trique dans un proche 
avenir, saluant dans le 

même contexte les grands 
efforts déployés par 
Sonelgaz en la matière. 
Mohamed Arkab a ajouté 
que son secteur ministé‐
riel œuvre à contribuer à 
la réalisation de la sécuri‐
té alimentaire dans le 
pays en fournissant les 
mécanismes nécessaires à 
cet effet, notamment 
l’énergie.

HADJ 2024 :  

LANCEMENT DE L’OPÉRATION 
DE RÉSERVATION 

ÉLECTRONIQUE DES BILLETS 
DE VOYAGE 

L’Office national du pèle‐
rinage et de la omra 
(ONPO) a annoncé le lan‐
cement de l’opération de 
réservation électronique 
des billet de voyage au 
profit des candidats au 
pèlerinage pour cette 

année. L’opération a 
débuté hier, lundi 1er 
avril, à 22h30, sur le por‐
tail https://bawabetl‐
hadj.dz et l’application 
Rakb el hadjidj. 
Avis a été livré aux péle‐
rins. 

MULTIPLICATION D’ACTES CONTRE LES MUSULMANS 
EN PLEIN RAMADHAN : DARMANIN RÉAGIT 

Le ministre français de l’Intérieur 
Gérald Darmanin, a condamné, ce 
samedi 30 mars, les dégradations à 
l’encontre de plusieurs lieux de culte 
musulmans, en plein Ramadhan. Une 
mosquée des Vosges a découvert sur 
le pas de sa porte une tête de san‐
glier cette semaine. Les mosquées 
prises pour cible en plein Ramad‐
han? Le ministre de l’Intérieur a pris 
la parole sur X, ce samedi 30 mars, 
pour y dénoncer les “dégradations” 

à l’encontre de plusieurs lieux de 

culte musulman, selon BFMTV. Il y cite 
les mosquées de Valenciennes et 
Fresnes‐sur‐Escaut dans le Nord, ainsi 
que celle de Contrexéville dans les 
Vosges. “Je condamne fermement 
ces actes inacceptables contre nos 
compatriotes musulmans”, a dénon‐
cé Darmanin face à ces actes épar‐
pillés. Une enquête pour “provoca‐
tion à la haine raciale” a été ouverte 
après la découverte d’une tête de 
sanglier près d’une mosquée de 
Contrexéville (Vosges), comme l’a 

appris l’Agence France Presse ce 
samedi auprès du procureur de la 
République d’Épinal. La tête de l’ani‐
mal a été découverte la veille par des 
fidèles de la mosquée Attawba, au 
nord de la commune. Une enquête 
pour “provocation à la haine raciale” 
a été ouverte, a ajouté le magistrat. 
La tête de l’animal a été découverte 
en plein Ramadhan, le mois de 
jeûne, de prières et de partage pour 
les musulmans et qui a débuté le 11 
mars. 

VRAI OU FAUX ? : LE SYNDROME DE LA HAVANE LIÉ AU RENSEIGNEMENT RUSSE 
Le mystérieux syndrome de La Havane, subi 
depuis plusieurs années par des dizaines de 
diplomates américains, est en lien avec une 
unité du renseignement russe, selon une 
enquête internationale de plusieurs médias 
publiée lundi. A partir de 2016, des diplomates 
américains et canadiens en poste à Cuba ont 
dit être frappés de troubles, nommément 
migraines, vertiges, nausées, troubles de la 
vision... Ces "incidents anormaux de santé", 

selon la terminologie employée aux Etats‐

Unis, ont ensuite été signalés ailleurs dans le 
monde (Chine, Allemagne, Australie, Russie, 
Autriche) et même à Washington. L'affaire 
avait entraîné dès le début de vastes spécula‐
tions sur son origine. Certains responsables 
américains ont minimisé au départ les symp‐
tômes parfois attribués au stress, d'autres évo‐
quant en privé de possibles attaques et soup‐
çonnant déjà des pays comme la Russie. Le 
renseignement américain avait lui estimé en 
mars 2023 "très improbable" qu'une puissan‐

ce étrangère ou une arme soit à l'origine du 
mystérieux trouble. Mais selon une enquête 
publiée par le journal russe indépendant The 
Insider, le magazine allemand Der Spiegel, et la 
chaîne américaine CBS, ces diplomates ont pu 
être la cible d'une arme sonique de la Russie. 
L'enquête, qui a duré plus d'un an, dit avoir 
"découvert des éléments suggérant que ces 
incidents anormaux de santé (...) pourraient 
provenir de l'utilisation d'armes à énergie diri‐
gée, maniées par des membres de l'unité 

29155" du GRU, le service de renseignement 
militaire russe. L'unité 29155 est chargée des 
opérations à l'étranger et s'est déjà retrouvée 
au centre de plusieurs affaires, accusée notam‐
ment de la tentative d'empoisonnement de 
l'ancien espion russe Sergueï Skripal au 
Royaume‐Uni en 2018. "Leur champ d'action 
est mondial pour la conduite d'opérations 
létales et d'actes de sabotage", a déclaré à The 
Insider un ancien haut responsable de la CIA, 
agence américaine de renseignement. 
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L
e thème de la régulation et 
de l'organisation du mar‐
ché des Smartphones en 

Algérie à travers l’examen de 
la possibilité de relancer leur 
fabrication locale, a été au 
centre d'une séance de travail 
conjointe, présidée dimanche à 
Alger par le ministre de l'In‐
dustrie et de la Production 
pharmaceutique, Ali Aoun, en 
compagnie du ministre de la 
Poste et des Télécommunica‐
tions, Karim Bibi‐Triki, et du 
ministre du Commerce et de la 
Promotion des exportations, 
Tayeb Zitouni, annonce un 
communiqué du ministère de 
l'Industrie. Lors de cette 
réunion, qui s’est déroulée en 
présence du président du 
Conseil du renouveau écono‐
mique algérien (CREA), Kamel 
Moula, et d'opérateurs écono‐
miques activant dans le domai‐
ne des téléphones mobiles, "les 
opérateurs économiques ont 
présenté différentes expé‐
riences en matière d'assembla‐
ge des téléphones mobiles 
dans le cadre des anciens sys‐
tèmes SKD et CKD, saluant l'ex‐
périence acquise au cours de 
cette période et les investisse‐
ments réalisés, sachant que les 
chaînes de production sont 
prêtes à relancer cette indus‐

trie", souligne ledit communi‐
qué. A l'occasion de cette 
réunion qui s’inscrit dans le 
cadre de la coordination entre 
les départements ministériels, 
le ministre de l'Industrie et de 
la Production pharmaceutique 
a insisté sur la nécessité de 
recenser toutes les potentiali‐
tés disponibles en vue de les 
mobiliser et de conjuguer les 
efforts pour réussir cette ini‐
tiative. De son côté, le ministre 
de la Poste et des Télécommu‐
nications a affirmé que son 
secteur ministériel déploie de 

grands efforts pour moderni‐
ser les infrastructures et four‐
nir l’Internet, relevant la 
nécessité de fournir des télé‐
phones mobiles pour atteindre 
l’autosuffisance sur le marché 
local, à condition qu’ils soient 
dotés des dernières technolo‐
gies et d’assurer le service 
après‐vente. Quant au ministre 
du Commerce, il a évoqué "la 
nécessité de contrôler le com‐
merce extérieur et ce en procé‐
dant à une évaluation appro‐
fondie afin d’éviter les erreurs 
antérieures, en particulier 

celles liées à l’intégration", 
selon la même source. Les opé‐
rateurs présents à la réunion 
ont exprimé leur satisfaction 
de la stratégie du Gouverne‐
ment visant à relancer cette 
activité, affirmant leur volonté 
d’atteindre l’objectif escompté. 
Il a été également convenu de 
"poursuivre les rencontres 
avec les opérateurs écono‐
miques pour tracer les grandes 
lignes du cahier des charges 
régissant cette activité", note 
enfin le communiqué. 

N.S 

EN VUE DE RENFORCER SES DESSERTES   

Air Algérie réceptionne de nouveaux avions en leasing 
Les premiers avions loués par Air Algé‐
rie sont arrivés à l'aéroport internatio‐
nal Houari‐Boumediene, en prévision de 
la fin de la saison de la Omra, et plus tard, 
des vacances d'été et du Hajj, période 
caractérisée par une augmentation signi‐
ficative des vols, dans le cadre d'un 
accord conclu avec la compagnie aérien‐
ne maltaise « Air Malte » Selon des 
sources syndicales, le premier avion a 
atterri samedi soir à l'aéroport Houari‐
Boumediene, à Alger, un avion de la com‐
pagnie aérienne maltaise Air Malta, et 
venait de la capitale espagnole, Madrid. 
L'avion lui‐même est un gros avion‐citer‐
ne Airbus A330, selon nos sources, et 
sera opérationnel au cours de la période 
à venir, c'est‐à‐dire qu’il s’étalera jus‐
qu’au printemps, l'été et les premiers 
mois de septembre‐octobre, pour opérer 
des vols pour la compagnie aérienne 
algérienne, notamment durant les des‐
sertes de la Omra et le Hajj, et vers les 
destinations les plus usitées telles que la 
France, l’Espagne et le Canada. Un 
deuxième avion est arrivé à l'aéroport 
Houari‐Boumediene dimanche, il s'agis‐
sait également d'un Airbus A330 appar‐
tenant à la compagnie aérienne maltaise 
Air Malta, qui est également un gros 
transporteur. Dans les prochains jours, 
un troisième avion de même taille arri‐
vera en Algérie, selon nos sources, dans 
le cadre du même plan du transporteur 
aérien national, qui vise à répondre à la 

forte demande lors de la Omra, du Hajj et 
des vacances d'été.  De toute évidence, le 
choix d'Air Algérie s'était directement 
orienté vers les grands transporteurs, à 
savoir l'Airbus A330, pour assurer le 
plus grand nombre de sièges possible, 
étant donné que ce modèle peut 
accueillir 260 passagers dans la cabine, 
qui est conçue en trois classes (premiè‐
re, business et classe économique), mais 
peut atteindre 450 places.  Ce processus 
de location offrira une plus grande 
marge de manœuvre au transporteur 
aérien national en ce qui concerne les 
vols intérieurs, ce qui permettra de pro‐
grammer davantage de vols supplémen‐
taires vers différents aéroports, notam‐
ment dans les wilayas du Grand Sud. 

Selon des sources syndicales, Air Algérie 
a imposé à la compagnie loueuse de ces 
avions une clause stipulant que la main‐
tenance technique et les éventuelles 
opérations de réparation seront à la 
charge de la compagnie maltaise « Air 
Malta », et que ce serait les équipages de 
la compagnie algérienne qui devraient 
piloter les avions loués. Il y a quelques 
jours, le ministre des Transports, Moha‐
med Habib Zahana, a annoncé lors d'une 
séance à l'Assemblée nationale que le 
transporteur aérien national avait pré‐
paré un programme de location d'avions 
de grande et moyenne taille, dans le 
cadre des préparatifs de l'été et du Hajj. 
Et de la saison estivale. 

I.M.Amine

« Rien que l’assemblage va permettre de créer 20 000 emplois directs », assure Ali Aoun, ajoutant 
que «si nous arrivons à relancer cette activité le plus vite possible, elle va nous permettre de créer 
environ 50 000 emplois ».

AVEC À LA CLÉ LA CRÉATION DE 50 000 EMPLOIS 

Le gouvernement s’apprête 
à relancer la fabrication 

de Smartphones

LA PREMIÈRE PIERRE A ÉTÉ POSÉE HIER 

Lancement d'un nouveau projet d'énergie solaire 
Le ministre de l'Énergie et des Mines, 
Mohamed Arkab, a supervisé hier, la pose 
de la première pierre d'un nouveau pro‐
jet dans le domaine des énergies renou‐
velables, qui comprend l'achèvement 
d'une centrale de production d'électricité 
solaire photovoltaïque, d'une capacité de 
150 mégawatts, à Région d'Al‐Anat dans 
la wilaya de Touggourt. Ce projet, dont la 
réalisation a été confiée à la société Kosi‐
dar Qanawat, et dont la livraison est pré‐
vue au milieu de l'année prochaine, s'ins‐

crit dans le cadre du projet de 3 000 MW, 
officiellement lancé par le ministère le 14 
mars, dans le cadre de son efforts visant à 
transformer l’énergie et à réduire la 
dépendance aux carburants, au pétrole et 
au gaz, dans la production d’électricité. 
Dans une déclaration du ministre Arkab, 
il a indiqué que ce projet revêt une gran‐
de importance et est considéré comme 
une avancée marquante dans la voie de la 
transition énergétique que poursuit l'Al‐
gérie conformément au programme du 

Président de la République, Abdelmadjid 
Tebboune, qui permettra préservation de 
l'environnement et économie du gaz 
naturel utilisé pour produire de l'électri‐
cité. Ce projet, d'une durée estimée à 14 
mois, ajoute le ministre, pour stimuler 
l'industrie de l'énergie solaire dans le 
pays et créer 500 emplois pendant la 
phase de construction. et dix postes pour 
la station, puisque cette station compren‐
dra 27 sous‐domaines photovoltaïques. 

I.M.A. 

STSTRATÉGIEIE NATIONALELE                                                
DEDE LULUTTTTE COCONTRERE                                                              
LA COCORRRRUPUPTION 

LELE GOGOUVERUVERNEMEEMENT 
AFFIFFINE SES OUTILUTILS 
ESSSSENTIELTIELS POURUR 
COCOMBMBATTRETTRE CE FLFLÉAU 
 
La corruption est un fléau, une mala-
die pernicieuse qui a porté des pré-
judices incalculables au moral et au 
tissu économique. L’Algérie, comme 
beaucoup d’autres pays, signale l’im-
portance qu’elle attache au renforce-
ment des outils de lutte contre la cor-
ruption. La Haute-Autorité de trans-
parence, de prévention et de lutte 
contre la corruption fait partie des 
leviers dans la lutte contre ce fléau.  
Cette institution a procédé, hier, à 
l’installation de cinq sous-commis-
sions chargées du suivi de la mise en 
œuvre de la stratégie nationale de 
transparence et de prévention et de 
lutte contre la corruption (2023-
2027). Cela s’inscrit dans le cadre de 
l’achèvement des procédures et 
mesures pratiques de mise en œuvre 
de la stratégie nationale de transpa-
rence, de prévention et de lutte 
contre la corruption, conformément 
au plan d’action 2023-2027. Sa prési-
dente, Salima Mousserati, a souligné, 
dans son allocution prononcée lors 
d’une journée d’étude tenue à cet 
effet à l’Institut de diplomatie et de 
relations internationales, que les 
sous-commissions sont un maillon 
central et un trait d’union entre les 
secteurs et institutions ciblés pour la 
mise en œuvre de la stratégie et la 
commission nationale. Elle a expli-
qué que chaque membre du sous-
comité (superviseur) est chargé d’as-
surer la réalisation de l’objectif assi-
gné, en assurant la bonne mise en 
œuvre des mesures prises, 
recueillant les informations 
requises, préparant les rapports 
mensuels liés à l’atteinte des objec-
tifs et les soumettant au sous-comité. 
La responsable a rappelé que la stra-
tégie a été officiellement lancée le 15 
juillet 2023 sous le haut patronage 
du président de la République et 
sous la supervision du Premier 
ministre. «Depuis, la Haute-Autorité 
s’emploie, conformément au plan de 
mise en œuvre, à activer la deuxième 
phase liée à sa mise en œuvre en pro-
cédant à l’installation de la commis-
sion nationale le 15 janvier dernier», 
a-t-elle rappelé. Elle a expliqué que 
la commission en question tient ses 
réunions périodiquement, tous les 
trois mois. Elle est chargée de veiller 
au renforcement de la coordination 
entre toutes les parties concernées, 
diriger et accompagner ces der-
nières dans le processus de la mise 
en œuvre, développer et activer un 
système de suivi et d’évaluation et 
enfin travailler à fournir les res-
sources humaines et matérielles 
nécessaires. Y.B. 
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«J
usqu’à  la rupture des 
relations avec Israël», 
tel est le cri de rallie‐

ment, des Jordaniens qui  
manifestent quotidiennement 
ces jours‐ci pour dénoncer la 
guerre contre Ghaza et  exiger 
l’annulation du traité israélo‐
jordanien signé en 1994.                     
« Mort à  Israël» « Non à la col‐
laboration  des autorités jor‐
daniennes avec Israël»… tels 
sont quelques‐uns des slogans 
entonnés et brandis par les 
manifestants  à  Amman, à 
proximité de l’ambassade 
israélienne. Malgré la répres‐
sion policière violente, les 
manifestants n’en démordent  
pas et maintiennent leurs 
manifestations quotidiennes 
lancées depuis maintenant 
plus de huit jours. C’est massi‐

vement qu’ils sont sortis enco‐
re hier soir pour crier leur 
colère devant l’ambassade de 
l’occupation. Etudiants, méde‐
cins,  avocats,  artisans, com‐
merçants, militants des droits 
de l'homme… venant de toutes  
les couches sociales, les mani‐
festants ont réclamé fortement  
la fermeture de l’ambassade 
de l’entité sioniste  dont la pré‐
sence sur le sol jordanien est 
jugée comme une honte et un 
signe de félonie. Dans les  
chants entonnés à cette occa‐
sion, les manifestants ont  
vivement dénoncé l'exporta‐
tion de légumes jordaniens 
vers Israël et la participation 
de  leur pays au pont terrestre 
qui vise à maintenir l’approvi‐
sionnement régulier de l'entité 

sioniste durant cette guerre. 
Les félonies de certains pays 
arabes envers la cause palesti‐
nienne ne se comptent plus, et 
les Jordaniens qui, sont à près 
de 60% d’origine palestinien‐
ne, ne supportent plus les 
positions hypocrites de leur 
gouvernement qui se fait en 
même temps champion des 
Palestiniens et ami des sio‐
nistes. Pour les manifestants 
jordaniens, ces positions sont 
inconcevables. Dans cette 
guerre génocidaire menée par 
l’occupant sioniste contre 
Ghaza, on ne peut pas ménager 
le chou et la chèvre, ni pleurer 
sur la victime et collaborer 
avec le bourreau. Pour les 
manifestants, la seule voie de 
l’honneur en ce crucial 

moment de l’histoire de la 
région, c’est de se tenir aux 
côtés des Palestiniens et de 
rompre toute relation ou colla‐
boration avec l’occupant sio‐
niste. A ce sujet justement, ils 
citent en exemple le Yémen, les 
groupes de résistance au Liban 
et en Irak, pour leur participa‐
tion active aux efforts de la 
résistance palestinienne. Les 
manifestants préviennent 
qu’ils continueront leurs mani‐
festations jusqu’à ce que l’am‐
bassade de la honte à Amman 
ferme ses portes. Ce sursaut 
des Jordaniens est méritoire 
en ce moment où l’entité sio‐
niste se prépare à  lancer  l’as‐
saut sur Rafah, ville du sud de 
la bande de Ghaza pour perpé‐
trer d’autres crimes de guerre. 
Les autorités jordaniennes  
écouteront‐elles le méconten‐
tement et les grondements qui  
lui parviennent de la rue ? Pas 
si sûr, quand on connaît les 
manœuvres américano‐sionis‐
te dans la région et les com‐
promissions jusqu’au cou de 
certains régimes de la région. 
Les pays normalisés et ceux 
qui sont en cours de le faire, 
feront tout pour dissuader la 
Jordanie d’aller dans le sens de 
son peuple et de rompre avec 
l’entité sioniste. 

Boualem B. 

Les autorités 
jordaniennes  
écouteront-elles le 
mécontentement et les 
grondements qui lui 
parviennent de la rue ? 
Pas si sûr, quand on 
connaît les manœuvres 
américano-sionistes 
dans la région et les 
compromissions 
jusqu’au cou de 
certains régimes de la 
région.

ALORS QUE LES FÉLONIES DE CERTAINS PAYS ARABES NE SE COMPTENT PLUS 

Les Jordaniens appellent à la rupture 
diplomatique avec l’entité sioniste

ACTUALIT

SELON PLUSIEURS ÉTUDES 

  Le racisme en hausse 
dans les pays occidentaux 

Les attitudes discriminatoires envers les 
personnes  et les groupes ethniques non 
blancs dans les pays occidentaux  depuis 
la période coloniale persistent dans toutes 
les couches de la société. Selon les don‐
nées du Pew Research Centre, le nombre 
de groupes haineux suprémacistes blancs 
a augmenté aux Etats‐Unis.  C’est un phé‐
nomène qui prend une ampleur inquiétan‐
te. Le racisme institutionnel et individuel  
et la discrimination ne cesse de croitre 
notamment aux États‐Unis, au Royaume‐
Uni et dans les pays de l'Union européen‐
ne.” Certaines personnes issues de diffé‐
rents groupes ethniques affirment être 
victimes de discrimination dans leur pays, 
bien qu'elles en soient citoyennes”, c’est 
ce que souligne l’agence Anadolou, qui 
rapporte plusieurs études.  La Journée 
internationale pour l'élimination de la dis‐
crimination raciale  célébrée le 21 mars de 
chaque année   est l’occasion de mettre en 
avant ce fléau qui touche de plus en plus 
nombreux pays occidentaux. Cette jour‐
née est célébrée depuis 1966, en raison de 
la mort de 69 personnes à la suite de tirs 
de la police contre des manifestants qui 
protestaient contre les lois de l'apartheid 
en Afrique du Sud, le 21 mars 1960. La 
Convention internationale sur l'élimina‐
tion de toutes les formes de discrimina‐
tion raciale, adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations unies en 1965, a été 
signée par 88 pays à ce jour. ”Les attitudes 
discriminatoires envers les personnes 
noires et les groupes ethniques non blancs 
dans les pays occidentaux depuis la pério‐
de coloniale persistent dans toutes les 

couches de la société, même si la plupart 
des barrières légales ont été supprimées. 
Aux États‐Unis, au Royaume‐Uni et dans 
les pays de l'Union européenne, les Noirs 
font partie des groupes les plus touchés 
par la discrimination. Les États‐Unis, sou‐
vent sous les feux des projecteurs en rai‐
son des attaques racistes de ces dernières 
années, sont le pays où les Noirs se plai‐
gnent le plus du racisme institutionnel”, 
indique cette source.  D'après les données 
du Pew Research Centre, ”le nombre de 
groupes haineux suprémacistes blancs a 
augmenté dans le pays, et environ 8 per‐
sonnes noires sur 10 affirment avoir fait 
l'objet d'une discrimination personnelle 
en raison de leur race ou de leur apparte‐
nance ethnique”.”En outre, 7 Noirs améri‐
cains sur 10 pensent que les Noirs ne peu‐
vent pas progresser dans la vie profes‐
sionnelle en raison de la discrimination. 
Les Noirs américains affirment que la dis‐
crimination institutionnelle persiste et 
appellent à une réforme des institutions 
américaines et du système judiciaire”  
révèle cette même source.  Les Asiatiques 
sont l'un des autres groupes principaux du 
pays à faire état d'une discrimination 
aussi fréquente que les Noirs. En effet, 58 
% des adultes asiatiques déclarent avoir 
été victimes de discrimination raciale ou 
de traitement inéquitable en raison de 
leur race ou de leur appartenance eth‐
nique. ”Les personnes noires sont les plus 
discriminées en Allemagne et en Autriche, 
selon la dernière enquête de l'Union euro‐
péenne (UE) menée auprès de plus de 6 
700 personnes d'ascendance africaine 

dans 13 États membres. Parmi les per‐
sonnes noires vivant en Autriche  en Bel‐
gique, au Danemark, en Finlande, en Fran‐
ce, en Allemagne, en Irlande, en Italie, au 
Luxembourg, en Pologne, au Portugal, en 
Espagne et en Suède, 47 % ont déclaré 
avoir été victimes de discrimination au 
moins une fois au cours des cinq dernières 
années”. En Allemagne, 77 % des per‐
sonnes interrogées ont dit avoir été vic‐
times de discrimination au cours des cinq 
dernières années, tandis que 76 % des 
personnes interrogées en Autriche ont dit 
avoir été victimes de discrimination au 
moins une fois au cours des cinq dernières 
années. Selon les personnes noires en 
France, 41 % des discriminations ont lieu 
dans les espaces  publics et 31 % sur le 
lieu de travail. Par ailleurs, selon une 
étude conjointe menée l'année dernière 
par trois universités britanniques, une 
personne sur trois appartenant à diffé‐
rentes minorités ethniques et religieuses a 
été victime d'un type d'agression  raciste 
au moins une fois dans sa vie.  Entre 40 et 
50 % des personnes noires du pays sont 
confrontées au racisme dans leur vie quo‐
tidienne, lorsqu'elles font leurs courses, se 
rendent dans un parc ou dans les trans‐
ports publics.  Dans le même sillage, les 
données publiées par le gouvernement 
britannique, indiquent que 155 841 
crimes de haine ont été enregistrés entre 
mars 2021 et mars 2022. La majorité de 
ces crimes était à caractère racial, repré‐
sentant plus des deux tiers (près de 70 %) 
des crimes de haine, soit 109 843 inci‐
dents.  A.B. 

MALI, NIGER, 
LIBYE ET SOUDAN : 

L’L’ALGÉRIEÉRIE 
VIGILILANTE FACE 

À UNUN ESPESPACE 
SAHARO-O-SAHÉLIENHÉLIEN 

«EXPLPLOSIFSIF» 

 
A mesure que les deux guerres, 
celle en Ukraine et celle à Gaza, 
s’approchent de la fin, les yeux 
des experts en géopolitique scru‑
tent les nouveaux espaces où les 
bivouacs militaires vont planter 
les nouveaux décors des zones‑
crises. 
Car si la guerre à Gaza mobilise 
les médias et l’opinion publique 
dans tout l’espace du monde 
arabe et musulman, c’est par 
égard à la charge émotionnelle et 
spirituelle qu’elle dégage. D’au‑
tant que l’agresseur sioniste fait 
reculer le «fascisme d’Etat» 
chaque fois un peu plus. 
Mais pour l’Algérie, il y a des sou‑
cis aux portes, et urgence il y a ; 
car l'Algérie partage des fron‑
tières terrestres avec ses sept 
pays voisins (Sahara occidental, 
Libye, Mali, Mauritanie, Maroc, 
Niger, et Tunisie) pour un total de 
6 734 km de frontières. Et à la 
lisière de ces bandes frontalières, 
les tensions montent. Si au Niger, 
le mot qui résume le plus la situa‑
tion des putschistes est celle du 
«Niger ni paix», c’est le pays voi‑
sin, le Mali, qui nous pose le plus 
de soucis, cette fois‑ci. 
La guerre entre les Mouvements 
de l’Azawad et Bamako a atteint 
le point de non‑retour, et il est 
aujourd’hui de l’ordre de l’invrai‑
semblable que les belligérants 
puissent faire l’effort de s’asseoir 
autour d’une table de négocia‑
tions, après ce qui s’est passé à 
Kidal, la semaine passée. Les 
choses ont dépassé le stade du 
casus belli et sont entrées dans la 
phase de la guerre ouverte où 
tous les coups sont permis. 
Bamako s’appuie sur la souverai‑
neté nationale pour récupérer les 
bastions qu’occupait la Minusma 
jusque‑là, alors que la rébellion 
du Nord‑Mali rappelle qu’elle 
occupait ses bastions avant l’arri‑
vée de la mission onusienne et 
que les Famas ne respectent pas 
les Accords convenus entre les 
deux parties. 
Après l’intercession d’Alger pour 
ramener la paix au Nord‑Mali en 
1991, avec les accords de Taman‑
rasset, puis celle de 2006, puis de 
2015, il serait difficile aujour‑
d’hui de faire entendre la voix de 
la raison à deux camps bien déci‑
dés cette fois‑ci à en découdre. 
Le Soudan est l’autre guerre 
oubliée par un Occident concen‑
tré depuis deux ans sur celle 
menée contre la Russie par Ukrai‑
ne interposée. Les deux camps 
rivaux usent d’armes lourdes 
pour s’imposer sur un terrain qui 
prend au piège surtout les popu‑
lations civiles, avec près de 1,5 
million de déplacés et des cen‑
taines de morts. La déflagration 
au Soudan est surtout inquiétante 
par le poids et la diversité des 
acteurs indirects qui manipulent 
Abdel Fattah al‑Burhane et Moha‑
med Hamdan Dagalo Hemedti 
pour leur propre compte. 

Par Oukaci Fayçal
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D
ans son bilan d'activités 
de contrôle économique 
et de répression des 

fraudes, les services de contrô‐
le relevant du ministère ont 
mené 136.151 interventions 
durant cette période donnant 
lieu à la saisie de 237 tonnes et 
56.388 litres de produits ali‐
mentaires non conformes et 
impropres à la consommation, 
d'une valeur totale de 104,37 
millions DA. 
Selon ce bilan, les interven‐
tions réalisées se sont soldées 
par la constatation de 26.944 
infractions, l'établissement de 
25.630 procès‐verbaux de 
poursuites judiciaires et des 
propositions de fermetures 
administratives de 899 locaux 
commerciaux. 
Le montant du défaut de factu‐
ration dissimulé est de l'ordre 
de 2,59 milliards de DA, est‐il 
mentionné dans le bilan du 
ministère, tout en précisant 
que 971 échantillons ont été 
prélevés pour analyse micro‐

biologiques et physicochi‐
miques. 
Quant à la répartition des 
infractions constatées, elles 
portent sur le défaut d'affi‐
chages des prix et des tarifs 
(9.930), le non‐respect de 
l'obligation d'hygiène et de 
salubrité (6.288), le défaut de 
facturation (1589), le non‐res‐

pect de l'obligation d'autocon‐
trôle (1.194), la détention et 
vente de produits impropres à 
la consommation (1.079), l'op‐
position au contrôle (657) et le 
défaut d'inscription au registre 
de commerce (587). 
Cette liste d'infractions com‐
porte aussi le non‐respect de 
l'obligation d'information du 

consommateur (438), le non‐
respect de l'obligation de la 
sécurité du produit (413), le 
non‐respect de l'obligation de 
l'innocuité des denrées ali‐
mentaires (381), l'exercice 
d'une activité commerciale en 
dehors de l'objet du registre de 
commerce (208), l'établisse‐
ment de factures non 
conformes (138), le défaut de 
modification des mentions 
portées sur le registre de com‐
merce (141), ainsi que d'autres 
infractions (3.901). En matière 
de la lutte contre la spéculation 
illicite, les services de contrôle 
économique et de répression 
des fraudes ont réalisé 19.240 
interventions, ayant permis de 
constater 06 délits, de dresser 
06 procès‐verbaux de poursui‐
te judiciaire et de saisir une 
quantité de 76,31 tonnes d'ali‐
ment de bétail, viandes rouges 
et blanches et légumes secs, 
souligne‐t‐on par ailleurs dans 
le bilan. 

N.S. 

Pas moins de 237 tonnes et 56 388 litres de produits alimentaires non conformes et impropres à la 
consommation ont été saisis au cours des vingt premiers jours du mois de Ramadhan, pour un montant 
avoisinant les 105 millions de DA, a indiqué hier le ministère du Commerce et de la Promotion des 
exportations.

AU COURS DES VINGT PREMIERS JOURS DU MOIS DE RAMADHAN  

237 tonnes et 56 388 litres de produits 
alimentaires impropres à la consommation 

ACTUALITÉ

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

Belaabed se félicite de la réussite de l’examen 
d’évaluation des acquis  

Le ministre de l’Education nationale, Abdel‐
hakim Belaabed, s’est félicité, avant‐hier, de 
la réussite de l’examen d’évaluation des 
acquis de l’enseignement primaire, dont il a 
donné le coup d’envoi national. Lors d’une 
allocution prononcée à l’occasion d’une 
visite d’inspection des établissements du 
secteur à travers la wilaya de Boumerdès, le 
ministre a expliqué que cet examen, lancé 
l’année dernière, "connaît un succès dans le 
milieu éducatif en dépit des difficultés 
enregistrées à son lancement durant la der‐
nière année scolaire." Après avoir souligné 
que l’Etat avait assuré tous les moyens pour 
la réussite de cet examen et pour atteindre 
ses objectifs, Belaabed a fait savoir qu’il se 

tient cette année "avec une nouvelle 
approche mais pour les mêmes objectifs", 
appelant les compétences du secteur en 
charge de l'organisation de cet examen à 
son actualisation et à son amélioration. Le 
ministre a indiqué que le nouveau manuel 
de la langue anglaise de la cinquième année 
primaire "sera bientôt disponible", esti‐
mant que la décision d’introduire l’anglais 
dans le programme de troisième et de qua‐
trième années primaire, "est audacieuse, 
sage, stratégique et appréciée par tout le 
monde," d'autant que les résultats obtenus 
dans cette matière sont "excellents." Au 
titre de la prochaine rentrée scolaire, "l’en‐
seignement de cette langue sera étendu aux 

classes de cinquième année", selon le 
ministre, ajoutant que "cette nouvelle 
matière sera enseignée sur 3 ans" dans le 
cycle primaire. Pour Belaabed, l'Etat mise 
sur le secteur de l'éducation, qui est straté‐
gique et sensible, comme locomotive de 
développement de l'Etat et de la société, 
citant à cet effet le cycle primaire qui a 
bénéficié "d'importantes réalisations et de 
profondes réformes". Le ministre a, par 
ailleurs, salué le fait d'avoir confié l'éduca‐
tion physique et sportive (EPS) à des spé‐
cialistes, avec le recrutement de 12.877 
enseignants titulaires de diplômes univer‐
sitaires, ce qui a eu un impact "positif" sur 
cette matière. R.S. 

LA DÉLÉGUÉE NATIONALE 
ANNONCE : 

LES 2ES ASSISES 
NATIONALES SUR 

L'ENFANCE PRÉVUES 
À LA FIN 2024 

 
La Déléguée nationale à la protec‐
tion de l'enfance, Meriem Cherfi, a 
indiqué dimanche, que la 2e édition 
desAssises nationales sur l'enfance 
sera organisée d'ici à la fin de l'an‐
née. Dans une déclaration à l'APS 
en marge d'un iftar collectif organi‐
sé au Centre de prise en charge 
socio‐psychologique de Bentalha 
en l'honneur des enfants orphelins, 
Mme Cherfi a précisé que des ren‐
contres régionales seront prochai‐
nement organisées en prévision de 
la 2e édition des assises nationales 
sur l'enfance en Algérie. Elle a par 
ailleurs rappelé le projet d'action 
nationale pour l'enfance, en cours 
d'élaboration, vise à renforcer les 
mécanismes et les programmes 
nationaux mis en place dans le 
domaine de la protection de l'en‐
fance et ce en associant les repré‐
sentants de divers secteur concer‐
nés, de la société civile, d'acteurs 
dans le domaine de l'enfance ainsi 
que des experts. Dans le même 
sillage, Mme Cherfi a mis en 
exergue les efforts de l'Etat dans le 
domaine de la protection et de la 
promotion de l'enfance, notam‐
ment à travers l'arsenal juridique et 
les programmes nationaux mis en 
place, et les mesures prises. S'agis‐
sant de l'Iftar collectif, Mme Cherfi 
a souligné qu'il s'inscrit dans le 
cadre des activités solidaires avec 
les enfants, notamment pendant le 
mois sacré afin de préserver la 
cohésion sociale et apporter la joie 
et le bonheur à cette catégorie. 
Pour sa part, le président de la Fon‐
dation nationale pour la promotion 
de la santé et du développement de 
la recherche scientifique (Forem), 
Mustapha Khiati, a indiqué que 
cette initiative est devenue une tra‐
dition louable organisée depuis des 
années en coordination avec l'Orga‐
ne national de la protection et de la 
promotion de l'enfance (ONPPE). A 
noter que cette rencontre a été 
marquée par la distribution de 
vêtements de l'Aid à ces enfants et 
l'organisation de plusieurs activités 
récréatives auxquelles ils ont parti‐
cipé dans une ambiance familiale.  

R.N. 
 

 
PÈLERINAGE ET OMRA 

L'ONPO APPELLE 
LES PÈLERINS 

À RÉSERVER LEURS 
BILLETS D'AVION                        

À COMPTER 
DE LUNDI 

 
L’Office national du pèlerinage et de 
la Omra (ONPO), a appelé lundi 
dans un communiqué, les pèlerins 
voyageant avec l'office à réserver 
leurs billets d'avion vers les Lieux 
saints de l'islam via le portail élec‐
tronique et l'application mobile 
"Rakb el hadjidj" à compter de ce 
jour à partir de 22h30. "L'ONPO 
informe tous les pèlerins voyageant 
avec l'Office que l'opération de 
réservation des billets d'avion vers 
les Lieux saints débutera exclusive‐
ment via le portail https://bawabe‐
telhadj.dz et l'application mobile 
"Rakb el hadjidj", lundi 01 avril 
2024 à partir de 22h30", précise le 
communiqué. R.N. 

SELON TAYEB ZITOUNI : 

Les mesures du président de la République 
ont régulé les marchés durant le Ramadhan 

Le ministre du Commerce et de la Promo‐
tion des exportations, Tayeb Zitouni, a 
affirmé que les mesures proactives déci‐
dées par le président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, pour garantir la 
disponibilité des produits de base, ont 
permis de réguler les marchés pendant le 
mois de Ramadhan, a indiqué, avant‐hier, 
un communiqué du ministère. Le ministre 
a présidé une réunion d'évaluation tenue 
par visioconférence avec les directeurs 
régionaux et de wilaya, en présence des 
cadres centraux, consacrée à l'examen des 
développements du marché pendant le 
mois de Ramadhan et l'Aïd El‐Fitr, en sus 
de la présentation des mesures et des poli‐
tiques prises pour garantir la disponibilité 
des produits de base «à des prix raison‐
nables». Le ministre a affirmé, à cette occa‐

sion, que «les instructions strictes et les 

mesures proactives du président de la 
République visant à garantir la disponibili‐
té des produits de base en autorisant l'im‐
portation des viandes rouges et blanches, à 
réguler les marchés pendant le mois de 
Ramadhan, à augmenter la part des mino‐
teries privées en blé, et à multiplier la pro‐
duction d'huile et de sucre, ont contribué à 
la stabilité du marché pendant ce mois 
sacré», souligne le communiqué. Par 
ailleurs, le ministre a salué «la coopération 
et la coordination totale» entre son dépar‐
tement et les ministères de l'Agriculture et 
du Développement rural, de l'Industrie et 
de la Production pharmaceutique, de l'In‐
térieur et des Collectivités locales et de 
l'Aménagement du territoire, ainsi que 
«leur contribution efficace» à la stabilisa‐
tion des prix des produits de large 
consommation tout en assurant leur dis‐

ponibilité. Il a également loué les efforts 
des cadres centraux, des directeurs régio‐
naux et de wilaya, ainsi que des inspec‐
teurs et agents de contrôle, notamment 
dans la mise en œuvre des politiques et 
des mesures prises, soulignant l'impor‐
tance du travail collectif et de la coordina‐
tion efficace pour atteindre «les objectifs 
communs au service des citoyens et pour 
renforcer la stabilité économique et socia‐
le». Au terme de la réunion, Zitouni a 
exprimé sa confiance en la capacité des 
cadres et des directeurs à poursuivre leur 
travail avec le même «enthousiasme et 
dévouement» pendant la période de l'Aïd 
El‐Fitr, appelant à intensifier les efforts 
pour garantir la disponibilité des mar‐
chandises et des biens essentiels aux 
citoyens durant cette occasion religieuse. 

R.S.
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S'
exprimant dans une interview 
accordée à la revue "Indjazat", 
Aoun a souligné que le dévelop‐

pement de l'industrie automobile pré‐
sente des opportunités d’investissement 
dans les filières liées à la sous‐traitance 
et l’exportation vers les usines automo‐
biles à l’étranger. Il a affirmé qu'"actuel‐
lement, des centaines d’opérateurs 
locaux sont en train de se positionner 
pour devenir des fournisseurs des indus‐
tries automobiles dans différents 
domaines d’activités, dont une vingtaine 
sont en mesure de produire pour le sec‐
teur automobile, certains ayant même 
abouti à un contrat de prestation‐fourni‐
ture avec des constructeurs automobiles 
après une phase d’accompagnement‐
homologation". Il citera notamment les 
constructeurs Renault, Fiat et Soprovi 
(construction de camions de marque 
Volvo), précisant que le ministère de l'In‐
dustrie et de la Production pharmaceu‐
tique a adopté une stratégie d’accompa‐
gnement aux sous‐traitants. Cette straté‐
gie d'accompagnement vise essentielle‐
ment, a‐t‐il expliqué, "la création d’une 
base de sous‐traitance qui constitue un 
préalable essentiel pour assurer un 
développement viable pour les filières 
industrielles, le renforcement de l’inté‐
gration des capacités nationales à tra‐
vers la valorisation des intrants locaux 
en vue d’assurer la substitution aux 
importations et l’augmentation du 
potentiel d’exportation". 
La sous‐traitance concerne, explique 

Aoun, les composants‐produits consti‐
tués de siège, de câblage, tapis d’étan‐
chéité, joints d’étanchéité, pièces en 
plastique, pneumatique, pièces en caout‐
chouc, batteries, peinture et solvants, 
vitrage, sellerie, fuseaux de câbles et 
pièces usinées. 
Ali Aoun a assuré que des mesures inci‐
tatives ont été mises en œuvre pour 
encourager l’activité de sous‐traitance, 
en faisant bénéficier les constructeurs 
d’un régime préférentiel et en les exoné‐
rant des droits de douanes et de la TVA 
des composants et matières premières 

importés ou acquis localement par les 
sous‐traitants dans le cadre de leurs 
activités. Il a été également convenu la 
création des 4 bourses de sous‐traitance 
et de partenariat qui ont pour rôle l’ac‐
compagnement des entreprises sous‐
traitantes et la mise en relation d’affaires 
entre donneurs d’ordres et receveurs 
d’ordres. 
Dans la même interview, Aoun a évoqué 
d'autres projets lancés dans les autres 
domaines de l'industrie. Il s'agit, entre 
autres, de l’industrie cimentière, un sec‐
teur qui dégage, d'après lui, un excédent 
de production de 20 millions de 
tonnes/an. A ce sujet, Il a précisé qu'une 
étude est en cours d’achèvement au 
niveau du groupe cimentier public GICA 
pour installer des broyeurs au niveau de 
plusieurs pays africains en vue d'aug‐
menter les exportations de ciment. 
Quant à l'industrie du médicament, il a 
mis en avant l'importance des projets 
d'investissements dans l'oncologie et 
l'insuline qui devront permettre, selon 
lui, à la production nationale d'assurer 
une couverture des besoins du pays à 
hauteur de 80 à 85%, au lieu de 70 à 
73% actuellement. 
Au sujet de la relance de l’activité des 
biens et actifs saisis par décision de jus‐
tice, il a souligné que tous les efforts sont 
déployés pour la remise en exploitation 
des sites industriels concernés. 
Il s'agit de l’EPE Kotama Agrifood, rele‐
vant de MADAR Holding, qui devra pro‐
duire l’huile brute et l’aliment de bétail 
et de l’EPE Mahroussa, relevant du hol‐
ding Agrodiv, qui produit de l’huile de 
table et qui "contribue actuellement de 
manière efficace, à la régulation du mar‐
ché et se dirige vers la diversification de 
sa production (sauces, mayonnaise, 
savon), a‐t‐il fait savoir. 
Le ministre a cité en outre le cas de l’EPE 
Tafadis, relevant de Madar Holding, sise 
dans la zone industrielle Larbaatache 
(Boumerdès) et qui compte produire du 
sucre raffiné et du sucre roux dans le 
cadre d'un nouveau projet. Quant à l’uni‐
té ALFAPIPE, relevant du Holding Imetal 
et sise à Béthioua (Oran), elle sera remi‐
se en exploitation et produira les tubes 
spiralés en acier à utiliser pour le trans‐
port de l’eau et des hydrocarbures. 

R.E. 

Une centaine d’opérateurs locaux sont en train de se positionner dans le domaine de la sous-
traitance pour devenir des fournisseurs des industries automobiles dans différents domaines 
d’activités, selon le ministre de l'Industrie et de la Production pharmaceutique, Ali Aoun. 

INDUSTRIE AUTOMOBILE 

Une centaine de sous-traitants 
locaux se positionnent pour 

fournir des composants

RÉUNION CE MERCREDI DU JMMC : 

L’Opep examine la situation 
du marché pétrolier 

Le Comité ministériel conjoint de suivi 
de l’Opep et de ses partenaires (JMMC), 
se réunira demain par visioconférence 
pour examiner l’évolution du marché 
pétrolier. Si la tendance des cours  est à 
la hausse, des fluctuations importantes 
ont été cependant observées, attri‐
buables à plusieurs événements. Les 
deux indices de référence, le brent de la 
mer du Nord et le West Texas Interme‐
diate américain (WTI) ont terminé en 
hausse pour le troisième mois consécu‐
tif, en mars, avec un prix au‐dessus de 
85 dollars le baril. Ce lundi, le brent était 
à 87,29 dollars le baril, son plus haut 
niveau depuis plus de quatre mois. Les 
opérateurs du marché pétrolier s’atten‐
dent à ce que cette évolution à la hausse 
des prix se poursuive, d’autant que le 
JMMC n’aura pas à prendre, demain, une 
décision qui changerait la politique de 
production pétrolière de l’Organisation 
des pays exportateurs de pétrole et de 
ses alliés. Il devrait au contraire exami‐
ner la mise en œuvre des plans de 
réduction de la production adoptés l’an‐
née dernière, grâce auxquels les prix du 
pétrole se sont redressés, après plu‐
sieurs mois de chute à moins de 73 dol‐
lars le baril. Le Comité se réunit norma‐
lement tous les deux mois pour formu‐
ler des recommandations sur les chan‐
gements de politique, qui sont ensuite 

discutées et approuvées lors d’une 
réunion ministérielle complète regrou‐
pant tous les membres. S’agissant de la 
réunion de demain, les membres du 
Comité devront évaluer le respect des 
engagements de limitation de la produc‐
tion durant le premier trimestre 2024, 
en attendant la réunion de juin prochain 
où l’Organisation décidera d’ajuster sa 
politique de production actuelle ou de la 
maintenir inchangée. L’Algérie, faut‐il 
rappeler, a décidé en janvier dernier 
une réduction volontaire et supplémen‐
taire de sa production de pétrole brut de 
51.000 barils par jour sur une période 
de 3 mois. L’objectif étant de contribuer 
à une meilleure stabilisation du marché 
et un meilleur équilibre entre l’offre et la 
demande. A ce propos, des experts de la 
banque américaine JP Morgan pré‐

voient, dans un rapport publié récem‐
ment, une augmentation des prix du 
pétrole pour les prochains mois pou‐
vant atteindre les 100 dollars le baril, 
notamment si l’alliance OPEP+ main‐
tient les réductions de l’offre de pétrole 
jusqu’à fin septembre 2024. Ils expli‐
quent cette hausse par la baisse de 
l’offre et l’augmentation de la demande 
mondiale dans de nombreux marchés. 
Cette hausse est également due, selon 
eux, au conflit en Ukraine, aux tensions 
en mer Rouge, ainsi qu’à la poursuite de 
l’agression sioniste à Ghaza. Le rapport 
souligne que «les guerres, les crises géo‐
politiques, ainsi que les incidents tels 
qu’un pipeline hors service ou des 
champs pétroliers inactifs dans un pays 
producteur peuvent faire grimper les 
prix à 90 dollars en avril, atteindre près 
de 95 dollars d’ici mai et approcher les 
100 dollars en septembre». Pour sa part, 
l’Agence internationale de l’énergie 
(AIE), dans son dernier rapport mensuel 
publié la semaine dernière, a légère‐
ment révisé à la hausse ses prévisions 
de demande pour cette année et a réduit 
l’offre mondiale de près de 0,9 mb/j par 
rapport au mois dernier. En conséquen‐
ce, l’AIE prévoit désormais un marché 
pétrolier sous‐approvisionné jusqu’à la 
fin de l’année, avec un déficit de0,5 
mb/j. R. E.

LIGUE 2 AMATEUR :  

LES DAUPHINS RÉDUISENT 
PROVISOIREMENT L’ÉCART 

TOTOURISMERISME 

LA 23E ÉDIÉDITIONION 
DUDU SITEV PRÉPRÉVUEUE 

DUDU 3030 MAI 
AU 2 JUINUIN 

 
Le commissariat du festival du 
Salon international du tourisme et 
des voyages (SITEV) organisera du 
30 mai au 2 juin prochain, la 23e 

édition du SITEV, a annoncé un 
communiqué du ministère du Tou-
risme et de l'Artisanat. Organisé 
sous le patronage du ministère du 
Tourisme, ce Salon qui se tiendra 
au niveau du pavillon central du 
Palais des expositions (Alger), sera 
un évènement important pour pro-
mouvoir la destination touristique 
algérienne. "Cet événement est un 
rendez-vous annuel attendu par les 
opérateurs et les professionnels 
pour accéder aux marchés touris-
tiques locaux et internationaux, 
afin d'élargir le cercle des clients et 
promouvoir leurs produits et leurs 
offres", souligne le communiqué. 
C'est également une occasion pour 
les opérateurs touristiques de dif-
férents pays, y compris les agences 
de tourisme, les sociétés d'héberge-
ment, d'hôtellerie et de transport et 
les start-ups activant dans le 
domaine de la numérisation et du 
tourisme, de promouvoir leurs pro-
grammes, d'organiser des réunions 
d'affaires, de conclure des accords 
de partenariat, d'échanger des 
expériences et de s'informer sur les 
nouveautés du tourisme national et 
international. Le ministère a invité 
dans son communiqué les per-
sonnes intéressées à s'inscrire et à 
participer aux activités de cet évé-
nement via le site web du Salon : 
www.sitev.dz, soulignant que le 
Salon comprendra un riche pro-
gramme de rencontres organisées 
par des experts et des spécialistes 
dans le domaine du tourisme.  

R.E. 

ÉCONOMIE

FOOTBALL :  
Gel des championnats de jeunes et féminins 

pour le reste du mois de Ramadhan 
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Le ministre de l'Enseignement 
supérieur et de la Recherche 
scientifique, Kamel Baddari, a 
affirmé, jeudi à Ain Defla, que 
l'Université algérienne consti‐
tuait "une valeur ajoutée" pour 
l'économie nationale, eu égard 
au savoir qu'elle crée et qu'elle 
diffuse, mais aussi à sa contri‐
bution dans la création d'em‐
plois, rapporte l’APS. Interve‐
nant lors d'une rencontre avec 
la communauté universitaire 
de l'université "Djilali Bounaa‐
ma" de Khemis Meliana, en 
marge d'une visite de travail 
effectuée dans la wilaya en 
compagnie du ministre de 
l'Economie de la connaissance, 
des Start‐up et des Micro‐
entreprises, Yacine El‐Mahdi 
Oualid, le ministre a souligné 
que "l'Université, étant une 
instance socioéconomique qui 
crée et diffuse le savoir. Elle 
génère des emplois et , consti‐
tue une value ajoutée pour 
l'économie nationale". Dans ce 
cadre, il a affirmé que "les pro‐
jets innovants qu'enregistre 
l'Université aujourd'hui auront 
leur place dans l'économie de 
la connaissance", dans le cadre 

de la complémentarité entre 
les ministères de l'Enseigne‐
ment supérieur et de la 
Recherche scientifique, et de 
l'Economie de la connaissance, 
des Start‐up et des Microentre‐
prises. Ces projets, a poursuivi 
M. Baddari, "seront dotés de 
tous les mécanismes mis en 
place par le ministère de tutel‐
le pour parvenir à transformer 
leurs idées en produits indus‐

triels commercialisables, 
conformément aux modèles 
commercial et de marketing 
qu'ils exigent". Le ministre de 
l’Enseignement supérieur et de 
la Recherche scientifique a 
également indiqué que cette 
visite est intervenue en vue de 
"nourrir les idées des étudiants 
et les sensibiliser à leur rôle à 
court terme en tant qu’entre‐
preneur, en tant que porteurs 

de projets de startups et en 
tant qu’acteur de la transition 
économique que connait l’Al‐
gérie nouvelle, sous la conduite 
du président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune". De 
son côté, M. El‐Mahdi Oualid a 
estimé que "l’orientation des 
étudiants vers le monde de 
l’entrepreunariat constitue 
une véritable révolution à l’in‐
térieur de l’université algérien‐
ne qui s’engage en faveur de 
nouvelles normes de perfor‐
mance, mettant en avant le 
grand intérêt accordé par les 
deux ministères à l’accompa‐
gnement des étudiants, notam‐
ment les porteurs de projets". 
Il convient d’indiquer que M. 
Baddari a procédé, lors de sa 
visite, en compagnie des auto‐
rités de wilaya, à l’inaugura‐
tion du nouveau pôle universi‐
taire de 6.000 places pédago‐
giques dans la ville de Khemis 
Miliana, du siège des œuvres 
universitaires et du siège du 
rectorat de l’université, ainsi 
qu’à la pose de la première 
pierre du projet de réalisation 
de 2.000 places pédagogiques. 

 R.R.

RÉGIONS

L’objectif du secteur est de transformer les idées des étudiants et des jeunes diplômés de l’Université en 
projet innovants. Il s’agit aussi de les soutenir en vue de la création de start-up contribuant à apporter 
une plus-value pour l’économie nationale 

AIN DEFLA :  

Inauguration d’un pôle universitaire 
de 6 000 places à Khemis Miliana 

DELLYS : FORMATION DES PÊCHEURS DES WILAYAS DE BÉJAÏA ET TIZI OUZOU  

Aménagement d’une école de formation  
Le ministre de la Pêche et des Productions 
halieutiques, Ahmed Badani, a annoncé, 
jeudi à Boumerdès, la consécration de 109 
navires de plus de 24 mètres de long à la 
pêche en haute mer au titre de l’année 
actuelle, dont 34 réservés à la pêche au 
thon rouge. Dans une déclaration à la pres‐
se au terme d’une visite d’inspection qu’il a 
menée dans le secteur accompagné du 
ministre des Transports, Mohamed El 
Habib Zahana, M.Badani a souligné que 
pour encourager la pêche en haute mer, 11 
autres navires de plus de 35 mètres de 
long sont en cours de construction pour la 
première fois en Algérie, dont un navire de 
42 mètres de long réalisé actuellement au 
niveau des ateliers de la wilaya de Chlef, 
arguant qu’il s’agit "d’un important acquis 
national". Pour encourager la pêche en 
haute mer et augmenter la production, à 
travers la découverte de nouvelles zones 
de pêche, le ministre a souligné qu’un tra‐
vail est en cours pour importer de grands 
navires de plus de 40 mètres de long, en 
leur réservant des espaces d’accostage 
pour des conditions de travail idoines. M. 

Badani a affirmé, en outre, la finalisation 
du dispositif de Validation des acquis de 
l’expérience (VAE), destiné aux pêcheurs 
exerçant ce métier depuis des années sans 
disposer de certificats, ce qui a motivé la 
mise en place de ce dispositif à leur profit 
au niveau des structures de formation 
pour "leur permettre d’exercer l’activité 
tranquillement". Concernant le port de 
Dellys, le ministre a relevé une coopéra‐
tion avec le ministère des Transports pour 
ériger cette infrastructure en "modèle de 
gestion", avec la participation de tous les 
acteurs dans ce domaine, soulignant l’im‐
portance de l’école de formation au niveau 
du port de Dellys, dans la formation de 
pêcheurs issus de différentes wilayas. 
Pour sa part, le ministre des Transports a 
indiqué dans une déclaration à la presse 
que son secteur avait inscrit un projet de 
réalisation d'une gare terrestre dans la 
commune de Boudouaou, ajoutant que la 
ligne ferroviaire entre les wilayas de Bou‐
merdès et Alger sera bientôt réhabilitée en 
raison du grand nombre de personnes 
l’empruntant, estimé à "environ deux mil‐

lions de personnes". Il a également indiqué 
que son département ministériel s'apprê‐
tait à mettre en place une "plateforme 
d'évaluation" visant à améliorer le com‐
portement des travailleurs du secteur du 
transport de voyageurs, afin d’optimiser le 
niveau de performance et de professionna‐
lisme. La délégation ministérielle a entamé 
sa visite dans la ville de Boumerdès où elle 
a suivi un exposé sur les secteurs du trans‐
port, de la pêche et de l'aquaculture dans 
la wilaya, puis a inspecté la gare de trans‐
port ferroviaire de voyageurs et suivi un 
exposé sur les activités de cette gare. Au 
port de Dellys, la délégation a inspecté le 
lancement des travaux d'aménagement de 
l'école de formation en pêche qui bénéfi‐
ciera aux pêcheurs des wilayas de Tizi 
Ouzou, Bejaia et Jijel, et a écouté un exposé 
sur l'aménagement d'un abri de pêche (El 
Kous) sur le littoral de la ville de Dellys. A 
Zemmouri, les deux ministres ont inspecté 
le port puis le plan d'accostage modèle du 
port et le siège de l'Etablissement public 
de transport urbain et suburbain dans la 
commune de Boudouaou. APS

GROUPE "GIPLAIT" :  
Ouverture de six points de vente de produits laitiers à Oran  

Le groupe "Giplait" de production de lait 
et dérivés a ouvert, dimanche, six points 
de vente dans plusieurs communes de la 
wilaya d'Oran. 
La Présidente‐directrice générale du 
groupe "Giplait", Lahlouh Samah, accom‐
pagné du wali d'Oran, Saïd Sayoud, et des 
autorités locales, a présidé la cérémonie 
d’inauguration de vente dans les com‐
munes de Gdyel, Arzew, Bethioua et Bir El 

Djir (Haï El‐Yasmine, Haï En‐Nour et 

Belgaid). Ce projet, qui a coûté plus de 10 
millions de dinars et qui a permis la créa‐
tion de 7 postes d'emploi permanents, 
permettra de fournir plusieurs produits 
laitiers tels que le lait frais, le lait de vache 
écrémé, le beurre, la crème de lait et 
divers types de yaourt et de fromage, 
selon les explications fournies sur place. 
Dans une déclaration à la presse, la PDG 
du Groupe a souligné que l'ouverture de 
ces points de vente vise à se rapprocher 

des citoyens, affirmant que d’autres 
points de vente seront prochainement 
ouverts à Oran et dans d’autres wilayas. 
Pour sa part, le wali d’Oran a déclaré que 
le groupe "Giplait" a augmenté le quota de 
la wilaya d’Oran en poudre de lait de 20 
%, au cours de la deuxième semaine du 
mois de Ramadhan, ce qui a permis d’amé‐
liorer l’approvisionnement de la popula‐
tion de la wilaya en lait subventionné. 

APS   

TUNISIE  

6 500 INGÉNIEURS 
PRENNENT LA CLÉ 

DES CHAMPS 
CHAQUE ANNÉE !   

JIJELJIJEL :     
LELE CSJ ORGANISENISE 

UNUN IFIFTAR 
COCOLLELLECTCTIFIF POURUR 

LESLES JEUNESEUNES 
VOVOLONTAIRESIRES 

Le Conseil supérieur de la jeunesse 
(CSJ) a organisé, samedi, sur la 
place des Martyrs du front de mer 
de Jijel, un Iftar collectif au profit 
des jeunes volontaires activant 
dans le cadre de l’initiative "Bravo 
aux jeunes". Le vice‐président du 
CSJ, Anis Abdelilah Ailoul, a indi‐
qué, à cette occasion, que cet iftar 
collectif, initié par les membres du 
CSJ de la wilaya de Jijel, vise à 
encourager les jeunes volontaires 
et à leur rendre hommage pour 
leurs initiatives caritatives et soli‐
daires. L’Iftar a été précédé de 
regroupements de jeunes béné‐
voles dans les communes de Djimla 
et de Texenna où ils ont pu faire 
part de leurs préoccupations et 
exprimer des suggestions dans dif‐
férents domaines en lien avec leurs 
initiatives de volontariat. M. Ailoul 
a ajouté qu’après la fin du Ramad‐
han, un rapport détaillé sera pré‐
senté aux autorités supérieures du 
pays, axé sur les actions bénévoles 
et caritatives des jeunes pendant le 
mois sacré et sur la manière de 
développer ce volontariat pour le 
rendre encore plus efficace dans les 
années à venir. Il a également souli‐
gné, dans ce contexte, l’importance 
d’impliquer différents organismes 
publics pour développer le travail 
bénévole en assurant la formation 
et l’encadrement de ces jeunes. Une 
réunion s’est également tenue 
après l’Iftar collectif, au cours de 
laquelle diverses préoccupations et 
suggestions relatives aux actions 
de solidarité ont été exprimées. 

APS 
 

PRPROGOGRAMMEMME 
D'EXTEND'EXTENSION DUDU 

RÉRÉSEAU D'D'AIRIR ALGÉRIEÉRIE  
PRIPRIORIRITÉ AUX 

WILILAYAS DUDU SUDSUD 
Le ministre des Transports, Moha‐
med El Habib Zahana, a affirmé, 
jeudi à Alger, que la priorité sera 
accordée aux wilayas du Sud dans 
le programme d'extension du 
réseau d'Air Algérie dont la flotte 
sera renforcée de 15 avions à partir 
de 2025. La compagnie Air Algérie 
procédera à la réception de 15 
avions en 2025 dans le cadre d'un 
programme visant à remédier aux 
lacunes enregistrées, ce qui per‐
mettra de booster la navigation 
aérienne nationale, a souligné le 
ministre, lors d'une plénière au 
Conseil de la nation consacrée aux 
questions orales, présidée par      
M. Salah Goudjil, président de la 
haute chambre du Parlement. La 
réception progressive de ces avions 
est à même de renforcer les lignes 
et le programme de vols de la com‐
pagnie, notamment vers les wilayas 
du Sud afin de couvrir, aisément, la 
demande des habitants de ces 
régions, a répondu M. Zahana à une 
question du sénateur Mohamed 
Larbi Slimani (Front El Moustak‐
bel). Il a rappelé, dans le même 
contexte, le programme d'affrète‐
ment de longs et de moyens cour‐
riers en prévision des préparatifs 
liés aux saisons estivales et du 
Hadj. APS



RAMAD

Rehan Jayawickreme, un
homme politique représen‑
tant la principale opposition
au Sri Lanka, a fait une
annonce surprise en ce mois
de ramadan..
"Je suis bouddhiste et je fais
de mon mieux pour suivre la
philosophie bouddhiste",
écrit‑il sur Twitter.

A LIRE
AVANT

LE F’TOUR

L’HISTOIRE
DE L’ISLAM AU DARFOUR

(3eme partie et fin)

Le deuxième : Il est extrêmement difficile
car il a lieu sous la supervision des plus
grands shaykhs, ceux qui sont connus
depuis des années pour être des maitres de
l’art de la méthode des cordes. A ce niveau
avancé, on ne demande pas à l’élève de
réciter le Coran qu’il a mémorisé. L’examen
porte uniquement sur la méthode des
cordes. S’il réussit, il est diplômé et est
autorisé à ouvrir un nouveau centre d’étu‐
de. De plus, est donnée une grande fête en
son honneur qui peut durer jusqu’à une
semaine. Les étudiants, les savants et les
diplômés de l’examen du Qûnî y assistent.
Telles sont les règles et les usages en cours
spécifiques à l’enseignement dans la socié‐
té des Al‐Fûr.

Les centres
de savoir au Darfour
Citons l’un des plus grands centres de
savoir au Darfour, celui mis en place par
Malik Al‐Fûtâwî et sa famille. Il y a aussi le
centre Kûbî du savant Abd Al‐Rahmân
Kâkûm. Le centre Jadîd Al‐Sayl dans lequel
ont étudié les savants de Al‐Jawâmi’a. Le
centre Habîla du savant Abd (Rabb) Al‐
Nabiyy Sâjâ. Le centre Shûba au Nord de la
montagne de Marra. Le centre Al‐Dâmira
au Nord de Katam, fondé par le shaykh Abd
Al‐Bâqî Al‐Masîrî Al‐Falîtî. Et le centre
Kûnû au Nord de Zâlanjî. 
Chaque village avait sa mosquée où le
Coran y était appris. Chaque savant dispo‐
sait de sa mosquée dans laquelle il faisait
ses cinq prières. Dans son entourage se
trouvaient ceux qui avaient émigré dans la
région. Certains d’entre eux pouvaient se
rendre au Caire, à Al‐Azhar puisque leur
émigration avait débuté vers 1850. Un
espace dans les arcades de la mosquée leur
était même consacré. Il est appelé Riwaq
Darfour. Il existe toujours sous ce nom jus‐
qu’aujourd’hui. Certains habitants du Dar‐
four partirent également en Tunisie et en
Afrique de l’Ouest pour étudier.

Les plus grands savants 
à l’époque des sultanats 
de Al‑Fur
Un certain nombre de savants ont gagné
une notoriété dans le sultanat Islamique du
Darfour. Parmi eux, le savant Abd Al‐Rah‐
mân Kâkûm qui venait du Soudan et de la
vallée du Nil. Il compte parmi les plus

importants qui ont diffusé l’Islam au Dar‐
four. Il vécut à l’époque du sultan Moham‐
med Tîrân qui régna sur le sultanat du Dar‐
four entre 1768 et 1787. Par la suite, il quit‐
ta le Darfour pour Al‐Azhar. Durant trente
ans, il y étudia tout ce qui touche aux
sciences religieuses. Il jeûnait tout le temps
jusqu’à ce qu’il soit surnommé Al‐Duway‐
mir, qui signifie celui qui jeûne tout le
temps. Il revint au Darfour en tant que
savant à l’époque du sultân Abd Al‐Rahmân
Al‐Rashîd qui régna sur le Darfour de 1787
à 1806. Il l’accueillit d’ailleurs en grande
pompe. Notre savant s’installa dans la ville
de Kûbî et y construit sa mosquée qui fit
office de centre d’études. Ce dernier y atti‐
ra un grand nombre d’élèves qui venaient
même du sultanat de Waddây qui était voi‐
sin du Darfour … Des hommes de confiance
ont dit que l’imam kâkûm est celui qui sug‐
géra au sultan âbd Al‐Rahman AL‐Rashid
d’établir Al‐Fâshir comme capitale du Dar‐

four. La descendance de ce savant a pour‐
suivi cette tradition du savoir, de l’ensei‐
gnement et d’imam jusqu’au règne du sul‐
tan Ali Dinar qui fut tué en novembre 1916.
Un autre savant connu à cette époque est le
juriste Wâd ‘Umârî, né dans la ville de Tawi‐
la. Il fait partie de la tribu des ‘Arîfât.
Husayn Wâd ‘Umârî avait voyagé en direc‐
tion d’Al‐Azhar avec une caravane de com‐
merçants. Il y demeura 25 ans et y étudia
les sciences Islamiques. Il revient ensuite
au Soudan et sur sa route, il visita les
régions de Danqla, Shindî, Umm Darmân,
Kûstî et Al‐Abyad. Dans toutes ces régions,
il y dispensa des cours. Il arriva à Al‐Fâshir
à l’époque du règne du sultan Mohammed
Al‐Fadl. Le sultan l’honora et le rapprocha
de lui. Il le désigna comme précepteur de
ses enfants. Puis, président du bureau du
sultan. Aussi, un autre grand savant, notre
bien aimé, Fakhr Al‐Dîn ibn Al‐Faqih
Mohammed Sâlim shaykh Al‐Shagha. Le
juriste Sâlim shaykh Al‐‘Azîma. L’imam Al‐
Daw ibn Al‐Imâm Al‐Misrî, l’imam du sul‐
tan. Le savant ‘Izz Al‐Dîn de Al‐Jawâmi’a
qui venait de Kardafân. Notre bien aimé, le
cadi Ahmad Taha de la ville de Kûbî. Le
savant dénommé Sa’d des habitants de
Khaybar. Le savant Salâma ibn Al‐Faqîh
Malik shaykh Al‐Muwatta. Le savant shay‐
kh Al‐Dardiri de Kardafan.

PLUSIEURS FACTEURS AVAIENT DEPUIS LONGTEMPS CONTRIBUÉ À LA DIFFUSION 
DE L’ISLAM AU DARFOUR AVANT L’AVÈNEMENT DU SULTANAT DE DARFOUR ISLAMIQUE QUI EUT

LIEU PEU AVANT LA MOITIÉ DU 15È SIÈCLE DE L’ÈRE CHRÉTIENNE. 

Ces non-
musulmans

qui observent
le mois de

jeûne de
l’islam

Chaque village avait 
sa mosquée où le Coran y était

appris. Chaque savant 
disposait de sa mosquée 

dans laquelle il faisait 
ses cinq prières.

Dans nos sociétés, où il n’est pas aisé
d’opérer une retraite totale par rapport à
son environnement, en s’isolant dans une
des mosquées qui ouvre ses portes jour et
nuit pendant cette période bénie, il est
important de se demander comment ne
pas passer à côté d’une telle adoration qui
permettrait à l’être de se recentrer sur l’es‐
sentiel en opérant une rupture avec le
monde qui l’entoure. Cette rupture, même
si elle ne s’opère pas en s’astreignant
rigoureusement à une retraite dans un lieu
déterminé, peut s’opérer intérieurement.
D’ailleurs, le sens profond de l’Irtikâf est
de chercher à détacher son cœur et son
esprit de toute autre préoccupation que
Dieu et d’orienter continuellement tout
son être vers la direction de la Qibla. L’in‐
tention et la volonté ferme de s’extirper
d’un environnement physique, visuel,
sonore, qui sans cesse assaille notre être
intérieur et nos sens, est une manière de
concrétiser les objectifs de la retraite,
même si les circonstances nous empêchent
d’être physiquement dans une mosquée.
Rappelons qu’un des principes qui fonde la
jurisprudence islamique consiste à s’effor‐
cer de réaliser une chose, tant que faire se
peut, même s’il est impossible de la
concrétiser entièrement.
Le Messager de Dieu, évoquant les catégo‐
ries de gens qui auront le privilège d’être
sous l’ombre de Dieu le jour du jugement
dernier, a cité la personne dont le cœur est
attaché aux mosquées. Il a parlé du cœur et
non du corps qui, selon les circonstances
(maladie, voyage, activité professionnelle,
obligations familiales, etc.) peut être
contraint à être séparé des lieux de culte. Il
a aussi précisé que toute la terre était pour
chaque musulman, et ceci représente un
privilège accordé à sa seule communauté,
un lieu de prière. Se construire, intérieure‐
ment et symboliquement, un lieu de retrai‐
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LES DIXX DERNIERS
JOURS DDU MOIS
DE RAMMADAN...
...OU COOMMENT
S’EXERRCER À LA
QUÊTE
D’EXCEELLENCE ?

Les 10 derniers
jours du mois de

Ramadan
représentaient

pour le Prophète
et ses

Compagnons une
occasion

privilégiée de se
consacrer

entièrement à
l’adoration de

Dieu, de se
repentir, de se
rapprocher de

Lui, et de
l’implorer afin

qu’Il concrétise
leurs aspirations

les plus chères.
Cette adoration

représente
d’ailleurs une

pratique
prophétique

hautement
recommandée,

sunna
mouakkada.
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DANESQUES

"Ceci étant dit, je suis impa‑
tient avec mes frères et sœurs
musulmans de jeûner pen‑
dant le mois sacré du Rama‑
dan. Ce sera ma première fois,
alors souhaitez‑moi bonne
chance". 
Il est président du conseil
urbain de la ville de Weliga‑
ma, dans le sud du Sri Lanka,

et depuis le début du Rama‑
dan le 14 avril dernier, il
s'abstient de manger et de
boire pendant la journée.
Par pure coïncidence, les
musulmans du Sri Lanka, un
pays principalement boud‑
dhiste, ont commencé cette
année leur jeûne le même
jour que le nouvel an pour les

communautés cinghalaises et
tamoules. Mais la société mul‑
ticonfessionnelle du Sri Lanka
a subi un choc, il y a près de
deux ans, lorsque des mili‑
tants islamistes ont perpétré
des attentats suicides contre
des églises lors des célébra‑
tions de Pâques, tuant près de
270 personnes.

A LIRE
AVANT

LE F’TOUR

(3eme partie et fin)

MOSQUÉE QOLSHARIF
UN ÉDIFICE RELIGIEUX DU
KREMLIN DE KARZAN

À l'origine, une première mosquée
est construite à l'intérieur de l'en‐
ceinte du kremlin de Kazan au xvie
siècle. La mosquée porte le nom de
Qolsarif, homme d'État et imam
ayant exercé au khanat de Kazan.
Qolsharif y meurt avec ses nombreux
élèves, en défendant Kazan de l'at‐
taque russe en 1552. Il est supposé
que le bâtiment avait des minarets, à
la fois sous la forme de coupoles et de
tentes de conception traditionnelle
du khanat bulgare de la Volga, bien
que des éléments du début de la
Renaissance et de l'architecture otto‐
mane aient pu également être utili‐
sés. En 1552, la mosquée est détruite
par Ivan le Terrible, au cours du siège
de Kazan.
Des chercheurs tatars spéculent
quant à savoir si certains éléments
de l'ancienne mosquée Qolsharif
seraient présents dans la cathédrale
Saint‐Basile‐le‐Bienheureux de Mos‐
cou qui comprend huit tours et une
coupole centrale, non typiques de
l'architecture russe. Depuis 1996, la
nouvelle mosquée est construite

dans l'enceinte du Kremlin de Kazan,
avec un aspect résolument moderne.
Son inauguration, le 24 juillet 2005, a
marqué le début des célébrations
dédiées au millénaire de Kazan. La
mosquée peut accueillir 6 000
fidèles. Plusieurs pays ont contribué
à la construction de la mosquée Qol‐
sharif, notamment l'Arabie saoudite
et les Émirats arabes unis. Qolsharif
est considérée comme l'un des sym‐
boles les plus importants des aspira‐
tions tatares.
De nos jours, la mosquée sert princi‐
palement de musée de l'Islam. Toute‐
fois, au cours des grandes célébra‐
tions musulmanes, des milliers de
personnes s'y rassemblent pour
prier.
Le complexe Qolsharif a été imaginé
comme un élément important du
paysage architectural de Kazan.
Outre la construction de la mosquée
principale, il comprend une biblio‐
thèque, une maison d'édition et le
bureau de l'Imam.

La mosquée
Qolşärif

(également
appelée 

Qol Sharif,
Kol Sharif,
Qol Sherif, 
en tatar : 

en 
transcription

française :
Koul‑Charif

et Kul Sharif
est un 
édifice 

religieux du
kremlin 

de la ville de
Kazan en

Russie. 
Au moment

de sa
construction,

elle était
réputée 

pour être 
la plus 

grande 
mosquée
d'Europe
derrière 

celle 
d'Istanbul.

evient à vivre pleinement celle‐ci si
e tout entier cherche à se détacher
ant cette période de toute préoccupa‐

futile, de tout ce qui empêche le cœur
esprit d’opérer une véritable rupture

c le monde environnant.
tes le Prophète, comme nous l’enseigne
re mère Aicha, redoublait d’effort la
nière décade de ce mois béni, notam‐
nt parce qu’elle comporte la nuit du
tin ou de la valeur, au cours de laquelle
u décrète pour chaque âme, pour l’an‐
à venir, son espérance, sa subsistance,
(sourate 44, verset 4). Mais en réalité,
vait toujours dans cet état de proximi‐
e Dieu, dans la recherche continue de
agrément, que ce soit pendant ou en

ors de ce mois. Elle rapporte que le
sager de Dieu, durant la nuit, ne priait
plus de onze unités de prières, que ce
pendant le mois de Ramadan ou en

ors de celui‐ci.
e rupture qui est une aspiration qui
habiter l’esprit de tout musulman est

réalité un moyen de s’exercer à être
re vie durant dans cet état de retraite
à‐vis d’un environnement qui nous

apare, qui occupe notre esprit. La rup‐
, chez les élus de Dieu, à commencer
ses Messagers, est un état permanent.

Dieu ordonne au Prophète de s’astreindre
à une présence continue, à ne jamais
rompre cet état de présence à Lui (sourate
18, verset 24) qui est l’unique voie pour
vivre une véritable paix intérieure, syno‐
nyme de remise confiante à Dieu en toute
chose.
Dieu a gratifié et élu les Gens de la Caver‐
ne, qui ont vécu plus de 300 ans retirés du
monde, en les préservant d’une société
hostile à la foi qu’ils portaient. Cette retrai‐
te bien physique était pourtant d’abord
une action du cœur désirant vivre en inti‐
mité avec l’Etre suprême. C’est ainsi que
Dieu a concrétisé leurs plus hautes aspira‐
tions en les gratifiant de cette présence
permanente du cœur (sourate 18, verset
14). Telle est la signification profonde du
terme arabe Ribat.
Chercher à vivre cette communion du
cœur consiste, en somme, à suivre les pas
de nos prédécesseurs et les dix derniers
jours du Ramadan sont un moment propi‐
ce à l’exercice de l’ego à une discipline à
laquelle il n’est pas forcément habitué au
cours de l’année. Cette période représente
un moment idéal pour s’exercer à vivre
cette quête permanente d’excellence, qui
caractérise de manière intemporelle les
êtres élus par Dieu.

LES DIX DERNIERS
JOURS DU MOIS
DE RAMADAN...
...OU COMMENT
S’EXERCER À LA
QUÊTE
D’EXCELLENCE ?

Dieu a gratifié 
et élu 
es Gens 

de la Caverne, 
qui ont vécu plus 
de 300 ans 

etirés du monde, 
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J
acques Eone , un entre‐
preneur en série, est un 
cofondateur et le prési‐

dent‐directeur général de 
Sparte Robotics. Originaire 
du Cameroun, il veut, à tra‐
vers son entreprise, vulgari‐
ser la robotique, les sciences 
et l’ingénierie pour offrir à 
ses clients des services qui 
améliorent et facilitent leur 
vie au quotidien. Fondée en 
2021, Sparte Robotics est une 
entreprise qui fournit des ins‐
truments robotiques, en par‐
ticulier les drones, et de sécu‐
rité aux entreprises et parti‐
culiers. L’objectif de l’entre‐
prise est d’automatiser les 
services de ses clients dans 
différents domaines, notam‐
ment la sécurité, la cartogra‐
phie et la production indus‐
trielle. L’entreprise est spé‐
cialisée dans la maintenance 
des équipements électro‐
niques et dans l’installation 
des systèmes automatiques. 
Elle est aussi un centre de 
recherche et de développe‐

ment en robotique et intelli‐
gence artificielle.    
Afin d’encourager les gouver‐
nements africains, les dona‐
teurs et entreprises locales à 
davantage investir dans la 
robotique et l’IA en Afrique, 
Sparte Robotics a initié la 
compétition Elviatech. Cette 
dernière rassemble diffé‐
rentes équipes de plusieurs 
pays « dans le but d’échanger 
des compétences et de fabri‐
quer des instruments robo‐

tiques spécifiques à un thème 
précis », explique Jacques 
Eone en 2023. La dernière 
édition de la compétition a eu 
lieu en août 2023.  
Hormis son poste à Sparte 
Robotics, Jacques Eone est le 
président du Cameroon 
Robotics Association. Il a 
fondé cette organisation en 
2018 afin de démystifier la 
robotique en Afrique. Came‐
roon Robotics Association 
organise des formations gra‐

tuites pour les collégiens et 
les écoliers. L’entrepreneur 
est aussi un fondateur associé 
de CENTHORUS Corporation, 
une société camerounaise 
d’ingénierie logicielle. En 
2021, il fonde Alkacun. Cette 
dernière est une plateforme 
de commerce électronique 
qui offre une gamme variée 
d’options d’achat, de la 
simple distribution à la vente 
aux enchères.  

In We Are Tech Africa  

CAMEROUN  

Des robots et des solutions 
de sécurité pour entreprises 

et particuliers 
L’intelligence 
artificielle et la 
robotique sont des 
secteurs qui, petit à 
petit, gagnent du 
terrain en Afrique. Au 
Cameroun, 
l’entrepreneur en série 
Jacques Eone s’est 
confié la mission de 
les vulgariser. 

NIGER  

Création d’une école de pétrole et de gaz   
Les autorités nigériennes ont 
annoncé la création d'une 
École nationale de pétrole et 
de gaz (ENPG) rattachée à 
l'université André Salifou de 
Zinder, dans le centre du 
Niger. L'annonce a été faite 
par le ministère de l'enseigne‐
ment supérieur, de la 
recherche et de l'innovation 
technologique. "Il est créé une 
École Nationale de Pétrole et 
ce Gaz, en abrégé ENPG, à 
l'Université André Salifou de 

Zinder", a indiqué un arrêté 
du ministère consulté par 
Anadolu.  "L'Ecole nationale 
de pétrole et de gaz poursuit 
une mission de service public 
à travers la formation profes‐
sionnelle, l'enseignement 
technique et technologique, la 
recherche et l'innovation 
technologique dans le secteur 
pétrolier en amont et en aval", 
a expliqué la même source, 
précisant que la nouvelle 
école, est chargée, entre 

autres, d'assurer la formation 
de niveau licence profession‐
nelle et master professionnel, 
ainsi que le perfectionnement 
et le recyclage des ingénieurs 
et techniciens dans le secteur 
pétrolier.  
Le Niger est devenu pays pro‐
ducteur du pétrole en 2011, 
avec la mise en exploitation 
des blocs d'Agadem situés 
dans la région de Diffa, au sud‐
est du Niger. Les 20 mille 
barils exploités chaque jour 

par la société chinoise CNPC 
était raffinés à la Société de 
raffinage de Zinder (Soraz). 
Depuis le début de l'année 
2024, le Niger a commencé à 
vendre son pétrole brut sur le 
marché international, à tra‐
vers un pipeline de près de 2 
mille kilomètres par lequel le 
pétrole est acheminé vers le 
port de Sèmê au Niger. La pro‐
duction est passé de 20 mille à 
110 mille barils par jour.  

In Agence Anadolu     

SOUDAN DU SUD    

Le gouvernement annonce la réouverture des écoles   
Figurant dans le Top 10 des 
producteurs mondiaux de 
cacao et dans le Top 5 afri‐
cain, le Cameroun s’active de 
plus en plus sur le segment 
transformation pour maximi‐
ser les revenus de ce sous‐
secteur agricole. 3 338 tonnes 
de chocolat et produits à base 
de cacao camerounais ont été 
exportées en 2022, rappor‐
tant un revenu global de 6,3 
milliards FCFA selon l’Institut 
national de la statistique 

(INS). Soit plus que les 6,2 
milliards FCFA générés en 
2021 par l’expédition de 3 
300 tonnes de produits. La 
production et la commerciali‐
sation de ces produits choco‐
latiers camerounais demeu‐
rent essentiellement contrô‐
lées par des multinationales, 
remarque Investir au Came‐
roun, malgré l’implication 
croissante de PME et artisans 
locaux dans la transforma‐
tion. La filiale du groupe sud‐

africain Tiger Brands, Choco‐
lateries et confiseries du 
Cameroun (Chococam) domi‐
ne notamment l’industrie 
avec ses denrées connues 
pour leur teneur élevée en 
cacao, qui s’exportent tant en 
Afrique centrale qu’occiden‐
tale (Nigeria principalement). 
Son principal concurrent 
n’est autre que l’Italien Ferre‐
ro, dont l’unité de production 
camerounaise exporte en 
Afrique centrale. Plantations 

du haut Penja, déjà leader de 
la production de bananes au 
Cameroun, fournit quant à 
elle essentiellement l’Europe. 
La filiale de la Compagnie 
Fruitière de Marseille exploi‐
te 150 hectares de planta‐
tions alimentant son unité de 
transformation sise dans la 
localité de Njombe, et d’où 
sortent les produits de 
marque « Ateliers des cinq 
volcans ».  

In Agence Ecofin  

TUNISIENISIE    

6 500500 INGÉNIEURSINGÉNIEURS 
PRENNENPRENNENT LA CLÉCLÉ 

DESDES CHCHAMPSMPS 
CHCHAQUEQUE ANNÉENNÉE !     

 
La fuite des cerveaux est un phénomè-
ne qui affecte non seulement la Tuni-
sie mais aussi et surtout bien d’autres 
pays africains. Du fait de la proximité 
avec l’Europe et pour des raisons his-
toriques évidentes, les ressortissants 
des pays du Maghreb partent exercer 
surtout en France. Les pays, qui 
accueillent ces diplômés, profitent de 
ce cadeau béni qui leur tombe du ciel 
et pour lequel ils n’ont payé aucun 
sou. Certains pays ont mis au point 
toute une stratégie, des méthodes et 
des procédures spéciales pour attirer 
les jeunes diplômés. Mondialisation 
et concurrence obligent, les entre-
prises ont à leur tour inventé des stra-
tégies pour la chasse des compé-
tences et le recrutement des talents. A 
la longue, la perte de ces compétences 
peut devenir, pour le pays d’origine, 
une véritable hémorragie qui le 
saigne à blanc, le prive de ses compé-
tences et l’empêche de réaliser ses 
plans de développement. C’est dans ce 
contexte que Kamel Sahnoun, prési-
dent de l’Ordre des ingénieurs tuni-
siens (OIT), a annoncé que 6.500 ingé-
nieurs quittent annuellement la Tuni-
sie. Il a précisé que cette fuite des 
compétences s’explique par plusieurs 
facteurs. En premier lieu, il y a la forte 
demande en ingénieurs à l’internatio-
nal, notamment par les pays dévelop-
pés. Cet intérêt trouve son origine 
dans la qualité des ingénieurs de la 
région qui bénéficient de formations 
de qualité, quasi identiques à celles 
des pays développés. « De plus, ces 
ingénieurs s’adaptent rapidement à 
leurs nouveaux environnements. 
Ensuite, il y a bien entendu leurs 
salaires perçus en Tunisie autrement 
plus faibles comparativement à ceux 
pratiqués par des pays relativement 
comparables en termes de niveau de 
développement, comme le Maroc » a-
t-il assuré. Selon des experts écono-
miques, la fuite des cerveaux tuni-
siens a un effet direct sur l’économie 
tunisienne : la dépréciation du capital 
humain, et donc la réduction de la 
croissance économique, à cause du 
manque à gagner qui peut en résulter 
pour la Tunisie. Toutefois, la fuite des 
cerveaux dont sont victimes certains 
pays devient un gain de cerveaux 
pour les pays qui en bénéficient. Ils 
ont affirmé que cette nouvelle ligne 
de pensée a conduit un nombre crois-
sant de pays en développement à 
considérer leur diaspora qualifiée 
comme un actif (et non comme une 
perte) pouvant être bénéfique pour 
leur développement. En sus, de nom-
breux observateurs affirment que les 
transferts de connaissance ou de 
technologie sont la principale voie 
pour les pays en développement, dans 
laquelle les émigrés hautement quali-
fiés ont un grand rôle à jouer. Ce phé-
nomène est marqué par le nombre 
croissant de cadres tunisiens partis à 
l’étranger et leur féminisation de plus 
en plus importante. Le départ de ces 
hauts potentiels est moins à considé-
rer comme une perte que comme un 
gain pour la Tunisie. Ces cadres 
constituent un gisement de compé-
tences, comme le montre une étude 
effectuée avant la révolution tunisien-
ne de 2011. Dans la période post-
révolutionnaire qui s’est ouverte en 
Tunisie, seul le long terme permettra 
de confirmer cette dynamique au ser-
vice du développement de leur pays 
d’origine (..).  

In African Manager 

JIJEL :   
LE CSJ ORGANISE 

UN IFTAR 
COLLECTIF POUR 

LES JEUNES 
VOLONTAIRES 

 
PROGRAMME 

D'EXTENSION DU 
RÉSEAU D'AIR ALGÉRIE  

PRIORITÉ AUX 
WILAYAS DU SUD 
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Il s’agit de de cinq nouvelles 
piscines, d’une cinquantaine 
de stades de proximité et 
d’un important pôle sportif 
au chef-lieu de wilaya. En 
outre, le dégel du projet de 
réalisation d’un stade de           
50 000 places à Constantine 
a été annoncé. 

P
lusieurs projets d’infrastruc‐
tures sportives et de jeunes 
seront réceptionnés, dans la 

wilaya de Constantine, à l'occasion 
des festivités marquant le 62e anni‐
versaire de la Fête de l’Indépendance 
et de la Jeunesse (5 juillet 1962 ‐
2024), a annoncé dimanche le wali, 
Abdelkhalak Sayouda, rapporte l’APS.   
Il s’agit entre autres de 5 nouvelles 
piscines, une cinquantaine de stades 
de proximité et un important pôle 
sportif situé au chef‐lieu de wilaya, a 
précisé M. Sayouda dans un point de 
presse. Cette annonce a été faite en 
marge d’une visite d’inspection des 
projets relevant du secteur de la jeu‐
nesse et des sports. Le même respon‐
sable a fait état également d’une opé‐
ration de réhabilitation de 8 stades 
communaux devant être réceptionné 
dans les jours à venir, en plus d’un 
vaste programme de mise à niveau de 
8 maisons de jeunes à travers le terri‐
toire de la wilaya, dont la réception 
est prévue dans trois mois. M. Sayou‐
da, qui a mis l’accent sur l’importance 
de ces projets dans la promotion de 
l’activité sportive parmi les jeunes et 
la découverte de nouveaux talents, a 
indiqué que la wilaya de Constantine 
a lancé une importante opération de 
reconversion de locaux et marchés de 
proximité inexploités en structures 
de sports pour les jeunes. A ce titre, 

M. Sayouda a fait état de l’exemple du 
marché de proximité inexploité de la 
commune Messaoud Boudjeriou, 
reconverti en une salle de sports qui a 
été inspectée aujourd’hui dans le 
cadre de cette visite. Des opérations 
similaires ont été lancées également 
dans les communes d’El Khroub et 
d’Ain Smara, a fait savoir le même 
responsable qui a réitéré l’engage‐
ment des autorités locales à promou‐
voir le sport et à accompagner les 
jeunes talents en leur offrant un cadre 
adéquat pour pratiquer leurs disci‐
plines sportives. Au cours de sa visite 
d’inspection des projets relevant du 
secteur de la jeunesse et des sports, le 
wali s’est rendu, notamment aux 
chantiers du stade communal de la 
commune de Messaoud Boudjeriou, 
aux salles spécialisées et omnisports 
de la commune Hamma Bouziane . Il a 
également inspecté  les  projets d’un 
complexe sportif de proximité, situé à 
la localité Salah Bey, dans la commu‐
ne de Constantine, une auberge de 
jeunes, à Sidi M’cid, une maison de 
jeunes, à Bab El Kantara, une auberge 
de jeunes à la cité Boussouf et le pôle 
sportif de la même cité en plus 
d’autres projets situés dans les com‐

munes d’Ain Smara et d’El Khroub.  
En outre, le projet de réalisation du 
complexe sportif 50.000 places de 
Constantine a été lancé, après avoir 
bénéficié d’une décision de levée du 
gel, a annoncé dimanche le wali, 
Abdelkhalak Sayouda. Dans une 
déclaration à l’APS en marge d’une 
visite d’inspection des projets rele‐
vant du secteur de la jeunesse et des 
sports,  M. Sayouda a indiqué que 
l’étude de réalisation de ce complexe 
sportif considéré comme "straté‐
gique" pour le sport à l’échelle de la 
wilaya et à l’échelle nationale égale‐
ment, a été déjà lancée. Il a précisé 
que l’avis d’appel d’offre relatif à la 
réalisation de ce complexe sportif 
prévu à la localité de Guettar El Aich 
sera lancé dès l’achèvement de l’étu‐
de de réalisation. "La wilaya de 
Constantine a bénéficié de décisions 
de levée de gel sur plusieurs projets 
de la jeunesse et des sports à l’instar 
de deux stades de 3.000 et 2.000 
places à la circonscription adminis‐
trative Ali Mendjeli, une maison de 
jeunes, un complexe sportif de proxi‐
mité (CSP) et une salle omnisports", a 
fait savoir, le wali.  

R.R.

CONSTANTINE : FÊTE DE L’INDÉPENDANCE  

Plusieurs infrastructures 
sportives seront réceptionnées 

SPORTS

 PARA-JUDO/JP-2024 :  

L'Algérie avec trois athlètes au Grand Prix d'Antalya en Turquie 
Le para‐judo algérien (visuel) participe 
avec trois athlètes au Grand Prix d'Anta‐
lya en Turquie, prévu les 1er et 2 avril 
prochain, pour le compte des qualifica‐
tions aux Jeux paralympiques de Paris‐
2024, a‐t‐on appris dimanche de la direc‐
tion technique nationale (DTN) de la 
Fédération algérienne handisport (FAH). 
Il s'agit d'Ould Kouider Ishak (‐60kg, J2), 
Abdelkader Bouamer (‐60kg, J1) et 
Abderrahmane Chetouane (+90kg, J1), 
drivés par l'entraineur Mounia Kerkar 
assisté de Nine Messaoud. "L'objectif des 
trois athlètes est le même, à savoir aller 
le plus loin possible dans la compétition, 
et surtout engranger des points supplé‐
mentaires pour une qualification au ren‐
dez‐vous paralympique. 
C'est l'avant‐dernière compétition, et 
l'entame de la ligne pour les joutes para‐
lympiques. Les athlètes sont conscients 
de leur mission, et ils ont le potentiel 
requis pour réaliser cet objectif", a indi‐
qué le membre fédéral Chebieb Fayçal, 
membre fédéral et ancien para‐judoka 
international.  
Et d'ajouter: "la fédération algérienne 
handisport a mis les moyens qu'il faut, 
avec l'apport indéfectible du ministère 
de la jeunesse et des sports (MJS), pour 
permettre à nos athlètes de se préparer 
pour les tournois qualificatifs, et ils ont 
pris part à quatre d'entre eux. On a 
confiance en leurs capacités de se sur‐
passer, nous leur souhaitons un bon 

tournoi". L'athlète Ishak Ould Kouider est 
le meilleur classé des deux autres Abdel‐
kader Bouamer et Abderrahmane Che‐
toune, au classement paralympique des 
qualifications. Il occupe au dernier clas‐
sement (mars) de l'IBSA (fédération 
internationale de sports pour visuels), la 
7e position qu'il a acquis grâce à sa 5e 
position décrochée au dernier Grand Prix 
de Heidelberg en Allemagne en février 
qui lui a apporté 120 points supplémen‐
taires. Ainsi Ould kouider totalise 900 
points chez les ‐60kg (J2), une catégorie 
dominée par l'Ouzbek Kerman Nurillaev 
(1680 pts), suivi de son compatriote 
Namozov Cherzod (1620 pts et de 
l'Ukrainien Davyd Khorave (1371pts). 
De son côté, son compatriote Abdelkader 
Bouamer (classe J1), catégorie des moins 

de 60 kg, continue d'avancer au classe‐
ment IBSA, puisqu'il a grignoté trois nou‐
velles places. 
Occupant la 13e place au classement 
paralympique de qualification aux JP‐
2024, avant le tournoi de Heidelberg, 
Bouamer monte à la 10e position, totali‐
sant 366 pts, soit 60 de plus remportés 
grâce à la 7e place obtenue en Allemagne. 
Cette catégorie de poids est dominée par 
l'Indien Parmar Kapil (1690pts), suivi du 
Portugais Vieira Miguel (1636pts) et du 
Brésilien De Oliveira Elielton (1458pts). 
Pour sa part, l'athlète Abderrahmane 
Chetouane (J1, +90kg) s'est maintenu à la 
15e place (218 points), gagnant seule‐
ment six petits points, lors du Grand Prix 
d'Allemagne où il s'était contenté de la 7e 
place. Les trois premières places dans 

cette catégorie des lourds est occupée 
respectivement, par le Brésilien Wilians 
De Araûjo (2240pts), le Moldave Basoc 
Ion (1840pts) et Ilham Zakiyev (Azer‐
baïdjan) 1690pts. 
Le dernier tournoi qualificatif pour les 
Paralympiques aura lieu à l'occasion du 
Grand Prix de Tbilissi en Géorgie (18‐19 
mai 2024). Les qualifications paralym‐
piques ont commencé le 1er septembre 
2022 (deux ans avant les Jeux paralym‐
piques de Paris 2024) et s’étaleront jus‐
qu’au 24 juin prochain. Plus de 450 
d'athlètes classés au niveau mondial se 
battent pour les 148 places paralym‐
piques. Néanmoins, la participation fémi‐
nine est à la traîne, malgré les progrès 
réussis dans ce domaine. 

 APS

LILIGUE 2 AMATEUR :    

LESLES DAUPHINSUPHINS RÉDUISENRÉDUISENT 
PROPROVISOIREMENISOIREMENT L’ÉC’ÉCART 
 
Le RC Kouba (Centre‐Ouest) et le MSP Batna 
(Centre‐Est), vainqueurs respectifs devant la JS 
Guir Abadla (3‐2) et l'E Sour Ghozlane (4‐0), pour 
le compte de la 21e journée de la Ligue 2 de foot‐
ball amateur, ont réduit l'écart sur les leaders : l'ES 
Mostaganem et l'Olympique Akbou, retenus par 
les huitièmes de finale de la Coupe d'Algérie. Dans 
la poule Centre‐Ouest, le RC Kouba (2e, 45 pts) 
s'est relancé dans la course à l'accession après 
deux faux pas consécutifs (1 défaite, 1 nul), en 
allant s'imposer (3‐2) à Béchar chez la JS Guir 
Abadla (15e, 12 pts), qui a déjà un pied en palier 
inférieur. Avec ce succès en déplacement le RCK 
revient provisoirement à trois points du leader l’e 
Mostaganem, qualifiée en quarts de finale de la 
Coupe d’ Algérie devant le NAHD (1‐1, 13‐12 aux 
t.a.b).  
Distancé dans la course à l'accession, le GC Masca‐
ra (3e, 36 pts) a concédé une deuxième défaite 
consécutive en s’inclinant en déplacement (2‐3) 
chez le CR Témouchent (4e, 35 pts), alors que le 
WA Mostaganem (5e, 35 pts) a fait match nul à 
domicile (1‐1) face au SC Mecheria (14e, 22 pts). 
De son côté, le MCB Oued Sly (8e, 29 pts) a battu 
l'ASM Oran (1‐0), qui glisse au onzième rang avec 
24 points, soit un point de plus que le RC Arbaâ, 
vainqueur en déplacement contre la lanterne 
rouge l'O Médéa (3‐2). 
Les deux dernières rencontres de cette 21e jour‐
née ont enregistré la victoire de la JSM Tiaret 
devant le SKAF Khemis Miliana (2‐1) et le match 
nul entre l'ESM Koléa et le WA Boufarik (1‐1). Dans 
la poule Centre‐Est, le MSP Batna (2e, 44 pts) a 
réduit l'écart sur le leader l'Olympique Akbou, lors 
de sa large victoire (4‐0) contre l'E Sour Ghozlane 
premier relégable avec 18 points, alors que l'autre 
club de Batna, le CAB (3e, 36 pts) a fait match nul 
face au MC El Eulma (0‐0). Dans la lutte pour le 
maintien, l'AS Ain M'lila a réalisé une bonne opé‐
ration en s'imposant devant l'IB Khemis El Khech‐
na (3‐0) et remonte à la 11e place avec 23 points, 
tout comme l'USM El Harrach (9e, 25 pts) qui a 
battu l'AS Khroub (2‐1). Pour sa part, le HB Chel‐
ghoum Laid a glissé au 12e rang après sa défaite 
contre l'IRB Ouargla (0‐1). Les matchs MO 
Constantine ‐ Olympique Akbou et JS Bordj Menael 
‐ USM Annaba ont, respectivement, été reportés 
aux 5 et 23 avril, en raison des huitièmes de finale 
de la Coupe d'Algérie.  

APS 

TOURISME 

LA 23E ÉDITION 
DU SITEV PRÉVUE 

DU 30 MAI 
AU 2 JUIN 

FOOOOTBTBALLLL :    
GeGel desdes champmpionnnnats dede jeuneses et fémininminins 

pourur le reseste du mois dede Ramadadhan 
La Fédération algérienne de football 
(FAF) a décidé de geler les champion‐
nats de jeunes et féminins pour le reste 
du mois de Ramadhan, a indiqué 
dimanche l'instance fédérale sur son 
site officiel. "Cette mesure concerne les 
ligues régionales, ligues de wilaya ainsi 
que la ligue féminine", a précisé la FAF, 

soulignant que cette décision entrera en 
vigueur du 1er avril 2024 jusqu'au 3e 
jour de l'Aïd El Fitr. "Toutefois, cette 
décision ne s'applique pas aux cham‐
pionnats de la "Réserve", de la Ligue 1 et 
de la LNFA", a‐t‐on ajouté. Par ailleurs, la 
Fédération algérienne de football rap‐
pelle aux ligues concernées qu’elles doi‐

vent garantir le bon déroulement des 
rencontres en assurant la présence obli‐
gatoire de la sécurité, d'une ambulance 
et d'un médecin. Ces conditions doivent 
être remplies avant le coup d'envoi de 
toute rencontre, quelles que soient les 
catégories.  

APS 
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«A
u coeur d'une Lyrien‐
ne» est un témoignage 
émouvant. 

L’ouvrage, publié par Vérone 
Éditions, est un témoignage poi‐
gnant, rempli d’espoir, à travers 
lequel l’auteure, Lisa Luce, 
s’adresse aux personnes en 
détresse. L'oeuvre est dédiée à 
tous ceux qui n’osent pas assu‐
mer qui ils sont véritablement, 
ceux qui n’écoutent pas suffi‐
samment leur intuition ou ceux 
qui traversent des souffrances 
qui paraissent insurmontables. 
Cet ouvrage apporte aux lec‐
teurs du réconfort grâce à des 
paroles claires et remplies de 
sagesse. Chaque expérience, 
chaque moment vécu et passé 
est une leçon à apprendre selon 
elle : «Avec le temps, je com‐
mençais à voir mes expériences 
comme un pont que je nomme 
le pont de l’intégrité, explique 
l'écrivaine. Les pierres le 
constituant sont telles les 
leçons issues de l’ensemble des 
expériences que j’ai vécues et à 
travers chacune d’elles se trou‐
ve un message à intégrer. 
Si ce dernier n’est pas assez 
enveloppé d’amour et de par‐
don pour moi‐même et pour les 
autres, alors je recommencerais 
la même expérience autant de 
fois qu’il le faudra, jusqu’à ce 
que l’amour et le pardon soient 
bien intégrés. C’est la raison 
pour laquelle ce fameux pont 
repose uniquement sur l’inté‐
grité de la personne, car il n’y a 
que l’amour et le pardon qui 
puissent nous “main‐tenir” tous 
ensemble, bien soudés, telles 
les pierres entre elles. J’ai com‐
pris que c’est en allant vers moi‐
même que je me sors de l’illu‐
sion de la dualité car mes réac‐
tions vis‐à‐vis d’un élément 
extérieur ne sont que le reflet 
du travail à faire de l’intérieur.» 
«Au cœur d'une lyrienne n'est 
pas qu'un roman autobiogra‐
phique. Il s’agit d’une sorte de 

journal de bord auquel on peut 
se référer à tout moment de la 
vie. «À travers mon récit, je 
raconte mon vécu et apporte 
ma vision et mon interprétation 
en ayant pris du recul sous 
forme de message de sagesse à 
travers lequel j'invite chacun à 
méditer et à avoir un regard 
éveillé. J'invite également à 
mettre l’amour et le pardon au 
centre de notre chemin de vie 
afin de faire la paix avec soi 
quand on a l’impression de se 
retrouver dans un monde à 
l'opposé de ce que qu'on est. 
«Dans ma quête de devenir la 
meilleure version de moi‐
même, je livre une partie de moi 
ainsi que mes intimes pensées 
tout en transparence pour qu’à 

travers mon témoignage, je 
puisse redonner de l’espoir à 
ceux qui ne croient plus en 
rien».  
 
DAMERDJI, UNE AUTEURE À 
SUCCÈS EST NÉE  
«Laissez‐moi vous rejoindre» a 
fait partie des œuvres litté‐
raires engagées de la 

rentrée sociale 2021. L'auteure 
en est Amina Damerdji, une 
Algérienne; et c'est déjà une 
nouveauté et une fierté d'avoir, 
encore une fois, un nom qui se 
place en "ès qualités" dans le 
très fermé cercle des auteurs en 
France.  
 «Laissez‐moi vous 

rejoindre» (Collection Blanche, 
Gallimard, 2021, 320 pages) 
séduit déjà par son titre, déjà 
curieux, et qui pousse à décou‐
vrir où et qui rejoindre. En fait, 
il s'agit de l'histoire de Haydée 
Santamaría Cuadrado, une 
révolutionnaire cubaine moins 
connue que Fidel Castro ou Che 
Guevara, mais qui est une des 
figures emblématiques de la 
guérilla cubaine qui a fait tom‐
ber la dictature de Fulgencio 
Batista. C'est donc l'histoire 
réelle d'une femme écrite de 
manière romancée et imagée 
par une autre femme. Le choix 
est difficile, mais apparemment 
Amina Damerdji aime les coups 
de force, les défis, et s'en régale 
même. J'avoue que pour cerner 
cette figure de proue de la gran‐
de Révolution cubaine, il m'a 
fallu me documenter plus pour 
me maintenir à la hauteur du 
livre, qui dès le début a placé la 
barre très haut. Du titre, j'en ai 
déduit une histoire à l'eau de 
rose, celle d'une femme qui sou‐
haitait rejoindre son homme; 
mal m'en a pris, car dès qu'on 
passe les premières pages, qui 
racontent la vie de la jeune 
femme et son quotidien chez 
ses parents à Encrucijada, ce 
petit village cubain au milieu 
des champs, au seuil des années 
1950, on est immédiatement 
happé par la grande histoire, 
celle de Cuba en Révolution.  

I.M.Amine

CULTURE

PRIX DU «MEILLEUR POÈME EN ÉLOGE  
AU PROPHÈTE MOHAMMED»  

Distinction des lauréats 
de la deuxième édition  

La ministre de la Culture et des Arts, 
Soraya Mouloudji a présidé, dans la nuit 
de dimanche à lundi à Alger, la cérémo‐
nie de clôture de la deuxième édition du 
concours du prix "du meilleur poème en 
éloge au Prophète Mohammed", organi‐
sée par le ministère à l'occasion du mois 
de Ramadhan en collaboration avec 
l'Etablissement public de télévision 
(EPTV). 
La cérémonie de clôture s'est déroulée 
au Palais de la Culture Moufdi‐Zakaria, 
en présence du ministre de la Communi‐
cation, Mohamed Laagab, du ministre 
des Affaires religieuses et des Wakfs, 
Youcef Belmehdi, et du président du 
Conseil supérieur soufi en Palestine, 

Mohamed Abdelkrim Na‐
djem, en sus des cadres et 
représentants de divers 
ministères et instances 
publiques. Le Jury de cette édition a 
décerné le premier prix au poète Nadir 
Tayyar de la wilaya de Constantine dans 
la catégorie Fasih (poésie classique), 
tandis que la deuxième place est reve‐
nue à Ahmed Boufathta de Jijel, et la 
troisième place au poète Khalil Abbas de 
Tébessa. Dans la poésie du genre Mal‐
houne, le premier prix est revenu au 
poète Kouizi Farouk de la wilaya d'El 
Meghaier, le deuxième prix au poète 
Sassoua Ahmed de la wilaya de Tiaret et 
le troisième au poète Kacem Chikhaoui  

 
de la wilaya de Tissemssilt. 

 
LE JURY DE CE CONCOURS                             
A ÉGALEMENT ÉTÉ DISTINGUÉ                    
À CETTE OCCASION. 
Lancée, début février dernier, à l'initiati‐
ve du ministère de la Culture et des Arts, 
cette deuxième édition du concours du 
"meilleur poème en éloge au Prophète 
Mohamed (QLSSSL)" était ouverte à 
tous les poètes algériens, dans les caté‐
gories Fasih et Malhoune, à condition 
que le poème soit inédit, écrit pour le 
concours et jamais publié auparavant. 

 
 

Le concours s'est déroulé en (4) tours 
pour le grand Prix dans chaque catégo‐
rie, Fasih et Malhoune, sous la supervi‐
sion du jury, présidé par l'universitaire 
Ali Melahi et composé de Mecheri Ben‐
khelifa, Lakhdar Felous, Boulerbah Oth‐
mani et Khaled Chahlal. 
La cérémonie de clôture a été ponctuée 
par des chants religieux glorifiant le 
Prophète (QLSSSL), interprétés par les 
troupes, palestinienne de madih "Ahbab 
el Mostafa", créée en 2006 dans la ville 
de Naplouse, et algérienne "El Baha" de 
Boussaada.  

I.Med/avec Aps  

ALGÉRIENNES DANS LA LITTÉRATURE ENGAGÉE EN FRANCE  

PORTRAITS CROISÉS : 
LISA LUCE ET AMINA DAMERDJI

«LAISSEZ-MOI VOUS REJOINDRE», DE AMINA DAMERDJI 

Un hommage à la femme en lutte pour la liberté 

Autre curiosité, l'époque de la Révolution 

cubaine est presque synchronisée sur celle de 

la Révolution algérienne. En 1953, Haydée 

Santamaría donne le coup d'envoi de la Révo‐

lution avec un grand coup de force : l'attaque 

contre la caserne de Moncada, à Santiago de 

Cuba, le 26 juillet 1953. L'année d'après, un 1er 

novembre, les "Fils de la Toussaint" donnent 

celui qui allait aboutir, en 1962, à l'indépen‐

dance de l'Algérie, après 132 années de colo‐

nisation française. Le roman vous plonge, 

donc, de manière magistrale, dans le climat de 

Haydée Santamaría et sa participation, le 26 

juillet 1953, à l'attaque contre la caserne de 

Moncada, en 1953, action pour laquelle elle a 

été incarcérée avec Melba Hernández, une 

autre héroïne du roman. L'action est le fait de 

Fidel Castro et d'autres membres des «Jeu‐

nesses orthodoxes». L'héroïne du livre, Hay‐

dée, a la responsabilité de transporter les 

armes jusqu'à Santiago de Cuba en prévision 

de l'attaque. Après l'échec de cette opération, 

Haydée est emprisonnée, tandis que son frère 

Abel et le compagnon d'Haydée, Boris Luis 

Santacoloma, meurent sous la torture des 

militaires. Le roman d'Amina Damerdji vous 

incitera au moins à chercher à connaître son 

héroïne de plus près : Haydée Santamaría  née 

le 30 décembre 1923 à Cuba, est une guérira et 

une personnalité de la révolution cubaine de 

1959. Elle fonde ensuite puis dirige la Casa de 

las Américas, organisme culturel d'État. Elle se 

suicide le 28 juillet 1980, à La Havane. 
I.Med 

 Lisa Luce est née en 1983, à Alger et vit à Vitrolles. En quête de devenir la meilleure version d’elle-même, elle décide de se lancer et de se 
consacrer à l’écriture. «Au cœur d’une Lyrienne» est son premier ouvrage. Dans ce témoignage, elle espère donner de l’espoir à ceux qui ne 
croient plus en rien.
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C’est officiel : après treize ans d’atten‐
te, la Bulgarie et la Roumanie ont fait 
leur entrée à minuit, heure locale, dans 
l’espace Schengen, cette vaste zone 
européenne de libre circulation. Les 
frontières terrestres des deux pays ne 
sont néanmoins pas concernées. Les 
contrôles sur les routes sont donc 
maintenus, à cause du veto de l’Au‐
triche, seul pays réfractaire dans 
l’Union européenne (UE), par peur 
d’un afflux de demandeurs d’asile.  
Malgré cette adhésion partielle, limitée 
donc aux aéroports et aux ports mari‐
times, l’étape a une forte valeur  sym‐
bolique. « Il s’agit d’un grand succès 
pour les deux pays », a déclaré la prési‐
dente de la Commission européenne, 
Ursula von der Leyen, dans un commu‐
niqué. « Le moment est historique pour 
l’espace Schengen, le plus grand espace 
de libre circulation au monde. 
Ensemble, nous construisons une 
Europe plus forte et plus unie pour 
tous nos citoyens », a‐t‐elle affirmé. La 
ministre de la justice roumaine, Alina 
Gorghiu, est persuadée que cette nor‐
malisation va attirer les investisseurs 
et faciliter la prospérité du pays. « L’at‐
tractivité de la Roumanie s’en trouve 
renforcée, et à terme cela va favoriser 
la hausse du tourisme », a‐t‐elle affir‐
mé samedi, lors d’une conférence. 
Dans l’aéroport de Bucarest, où la 

majorité des vols desservent l’espace 
Schengen, les équipes se sont affairées 
durant toute la semaine pour préparer 
cette petite révolution. Avec la promes‐
se d’un renforcement des effectifs pour 
mener des contrôles inopinés, notam‐
ment à l’égard des mineurs « afin d’évi‐
ter qu’ils ne soient la proie de réseaux 
de traite d’êtres humains », selon le 
gouvernement. Les agents déployés 
seront aussi là pour « guider les passa‐
gers et identifier ceux qui en profite‐
raient pour quitter illégalement la Rou‐
manie ». Car il faut montrer patte 

blanche pour espérer lever les réti‐
cences de Vienne. Et devenir des 
membres à part 
 entière de l’espace Schengen, au sein 
duquel plus de 400 millions de per‐
sonnes peuvent voyager librement, 
sans contrôles permanents aux fron‐
tières intérieures.  
La Croatie, pourtant entrée dans l’UE 
après la Roumanie (19 millions d’habi‐
tants) et la Bulgarie (6,5 millions), 
 membres depuis 2007, leur avait 
damé le pion en janvier 2023. Avec 
cette double entrée, cette zone créée 

en 1985 comprendra désormais vingt‐
neuf membres : vingt‐cinq des vingt‐
sept Etats de l’UE ainsi que leurs voi‐
sins associés que sont la Suisse, le 
Liechtenstein, la Norvège et l’Islande. 
Exclus du processus, les transporteurs 
routiers ne décolèrent pas. L’attente 
dure « de huit à seize heures » à la fron‐
tière avec la Hongrie, « de vingt à tren‐
te heures avec la Bulgarie, avec des 
pics à trois jours » dans les deux cas, a 
déploré dans un communiqué l’un des 
principaux syndicats roumains du sec‐
teur, déplorant « des pertes financières 
» colossales. « Nous  avons patienté 
treize ans, nous sommes à bout », 
réagit son secrétaire général, Radu 
Dinescu. La colère est identique du 
côté des patrons bulgares. « Seulement 
3 % des marchandises bulgares sont 
acheminées  par air et mer, les 97 % 
restants circulant par voie terrestre », 
affirme Vassil Velev, président de l’or‐
ganisation BICA (Bulgarian Industrial 
Capital Association), interrogé par 
l’Agence France‐Presse. « Nous 
sommes donc à 3 % dans Schengen et 
ne savons pas à quelle date nous 
serons autorisés à adhérer complète‐
ment », déplore‐t‐il. S’il espère des 
avancées d’ici à la fin de l’année, l’en‐
trepreneur craint de faire les frais des 
élections législatives prévues pour la 
fin de septembre en Autriche, alors que 
le chancelier conservateur, Karl 
Nehammer, doit faire face à la montée 
dans les sondages de l’extrême droite. 
Dans tous les cas, Sofia comme Buca‐
rest ont averti : il n’y aura pas de 
retour en arrière. « Il est clair que ce 
processus est irréversible », a déclaré 
au début de mars le ministre de l’inté‐
rieur roumain, Catalin Predoiu, appe‐
lant à le boucler en 2024.  

In Le Monde 

 
KIOSQUE INTERNATIONAL

ESPACE SCHENGEN  

La Bulgarie et la Roumanie intègrent 
officiellement la zone de libre circulation

Depuis samedi soir à minuit, 
heure locale, les deux pays 
font partie de cette vaste 
zone européenne de libre 
circulation, à l’exception des 
frontières terrestres, au 
grand dam des routiers, qui 
déplorent une attente 
interminable. 

TRAVAIL  

ATTENTION AUX OFFRES D’EMPLOI 
“FANTÔMES” !  
Une grande partie 
des annonces de 
postes à pourvoir 
restent en ligne plus 
d’un mois. Et pour 
cause : les 
employeurs ne cher‐
chent pas vraiment à 
recruter. Explications 
de la “BBC”. De plus 
en plus d’entreprises 
publient des offres de 
postes “fantômes” 
destinés à ne jamais 
être pourvus, 
explique la BBC. 
Selon Resume Genius, 
une entreprise améri‐
caine qui aide les tra‐
vailleurs à concevoir 
leur CV, il existerait 
1,7 million d’offres 
d’emploi fantômes 
aux États‐Unis sur 
LinkedIn, tandis que, 
selon StandOut CV, 
une entreprise bri‐
tannique similaire, 
plus d’un tiers des 
offres d’emploi au 
Royaume‐Uni en 
2023 seraient concer‐
nées. On parle d’offre 
d’emploi “fantôme” 
quand l’annonce est 

en ligne depuis plus 
de trente jours. “Plus 
de la moitié des 
annonces n’ont pas 
conduit un 
employeur à trans‐
former un candidat 
en employé”, selon 
les mesures effec‐
tuées par Revelio 
Labs, une entreprise 
américaine spéciali‐
sée dans les études 
sur le monde du tra‐
vail. Si les plate‐
formes profession‐
nelles regorgent de 
ce type d’annonces, 
c’est parfois que les 
postes ont déjà été 
pourvus 
sans que les 
annonces aient été 
supprimées, par faute 
de temps. “Mais 
d’autres n’étaient 
jamais censés être 
pourvus du tout. Ce 
sont des ‘emplois fan‐
tômes’ et ils devien‐
nent un obstacle de 
plus en plus courant 
– et problématique – 
pour les demandeurs 
d’emploi, résume 

la BBC. Le phénomè‐
ne est devenu de plus 
en plus probléma‐
tique avec la numéri‐
sation du marché du 
travail et l’augmenta‐
tion du nombre de 
candidats dans un 
contexte économique 
parfois difficile. La 
BBC explique qu’il 
s’agit d’une tactique 
des DRH pour donner 
l’impression que 
leurs entreprises 
vont bien et pour 
apaiser des employés 
débordés en leur fai‐
sant croire que des 
renforts arrivent. 
Cela peut aussi être 
un moyen de collec‐
ter des CV… au cas où 
un jour un besoin 
arriverait. Un 
manque de transpa‐
rence qui fait 
perdre beaucoup de 
temps aux deman‐
deurs d’emploi, qui 
“finissent par être 
découragés et épui‐
sés”.  
In Courrier  
International 

SELON UNE ÉTUDE  

CES TROIS MÉDICAMENTS PROGESTATIFS 
PRÉSENTERAIENT DE RÉELS RISQUES 

D’APPARITION DE TUMEURS 
Une étude récente met en 

évidence le fait que les 
femmes prenant des 

médicaments progestatifs 
utilisés couramment 

comme contraception ou 
pour traiter des pro‐

blèmes gynécologiques 
seraient plus susceptibles 

de développer des 
tumeurs. L'étude de 

l’Agence nationale de 
sécurité du médicament 
et des produits de santé 
(ANSM)  a révélé que les 
 traitements hormonaux 
oraux ou par injection 

augmentent le risque de 
tumeurs cérébrales 

après un an d'utilisation.  
Les médicaments comme 
le Colprone, le Depo Pro‐

vera et le Surgestone 
sont associés à un risque 

accru de méningiome, 
nécessitant souvent une 
intervention  chirurgica‐
le.  Il est crucial d'actua‐
liser régulièrement ses 
connaissances sur les 
médicaments hormo‐

naux pour minimiser les 
risques pour la santé. 

Nous savons tous que les 

médicaments hormo‐
naux présentent des 

risques sans jamais être 
réellement renseignés 

sur ceux‐ci. L'étude réali‐
sée par l'ANSM a révélé 

que ce type de traite‐
ment utilisé par voie 
orale ou par injection 
pendant un an ou plus 
augmenterait le risque 

d’apparition de tumeurs 
cérébrales rares, généra‐

lement bénignes.  Mais 
alors qu’est‐ce que ces 

personnes risquent exac‐
tement ? Un méningio‐

me, une tumeur (généra‐
lement non cancéreuse) 
qui se forme dans les tis‐
sus entourant le cerveau.  
Celui‐ci correspond à 40 

% des tumeurs pri‐
maires du système ner‐
veux central. Les résul‐
tats ont révélé que cer‐
tains médicaments pré‐
sentent un risque accru 
de tumeur nécessitant 

une intervention chirur‐
gicale : 3,5 fois plus 

important pour le Col‐
prone (molécule médro‐

gestone), 5,6 pour le 

Depo Provera (acétate 
de médroxyprogestéro‐
ne injectable) et 2 fois 
plus important pour le 
Surgestone (proméges‐
tone). Il faut savoir que 

ce dernier n’est plus 
vendu en France depuis 
quatre ans.  Dans quels 

cas ce type de traite‐
ment est prescrit ? Les 

progestatifs sont compa‐
rables à l’hormone natu‐

relle  progestérone. Ils 
sont en général utilisés « 
pour les affections gyné‐

cologiques telles que 
l’endométriose et le syn‐
drome des ovaires poly‐
kystiques, ainsi que dans 

la thérapie hormonale 
de la ménopause et les 

contraceptifs”, détaillent 
les chercheurs.  Les  cas 

de plus de 18 000 
femmes âgées de 45 à 74 

ans ayant été opérées 
d’un méningiome entre 

2009 et 2018 ont été étu‐
diés. Leurs données ont 
ensuite été comparées à 
celles de 90 000 autres 

femmes.  
In Science et Vie

STRATÉGIE NATIONALE                        
DE LUTTE CONTRE                               
LA CORRUPTION 

LE GOUVERNEMENT 
AFFINE SES OUTILS 
ESSENTIELS POUR 
COMBATTRE CE FLÉAU 
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AFRIQUE :  

LE RENOUVELABLE FAIT D’IMPORTANTS PROGRÈS 
Les capacités d’énergies renouve
lables installées en Afrique sont 
passées de 32,54 gigawatts (GW) 
en 2014 à 62,10 GW en 2023, 
enregistrant ainsi une évolution 
de 91% durant la dernière décen
nie, selon un rapport de l’Agence 
internationale pour les énergies 
renouvelables (IRENA). Les capa
cités du continent ne représentent 

que 1,6% des capacités renouve
lables à l’échelle mondiale. Quant 
à la part des énergies renouve
lables dans la puissance totale ins
tallée en Afrique, elle a atteint 
24,3% durant l’année écoulée 
contre 19,4% en 2014. Aussi, 
indique le même document, près 
des deux tiers des capacités 
renouvelables du continent prove

naient de l’hydroélectricité en 
2023. Les capacités éoliennes ins
tallées en Afrique sont, quant à 
elles, passées de 2,39 GW en 2014 
à 8,6 GW à fin 2023. Le solaire 
photovoltaïque représentait 92% 
du total des capacités solaires ins
tallées à l’échelle continentale à 
fin 2023, contre 8% pour le solai
re thermique. 

l Oran
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Le texte a été adopté avec 111 voix 
pour sur un total 70 membres pré
sents et 41 votes par procuration, 
lors d’une séance plénière présidée 
par M. Salah Goudjil, président du 
Conseil, en présence du ministre des 
Finances, Laaziz Faid, et de la 
ministre des Relations avec le Parle
ment, Basma Azouar.  
A l’issue de l’adoption, M. Faid a 
salué les interventions des membres 
du Conseil de la nation lors des 
débats, affirmant que ses services 
ministériels ne ménageront aucun 
effort pour prendre en charge les 
recommandations des sénateurs 
visant à garantir une meilleure ges
tion de l’argent public. Dans son 
intervention, le président de la com
mission des affaires économiques et 
financières du Conseil, Miloud Hana
fi, a estimé que l’adoption de ce texte 
de  loi portant règlement budgétaire 
de l’exercice 2021 par le Conseil de 
la nation « se veut un jalon essentiel 
dans la consécration de la bonne 
gouvernance, la rationalisation de la 
dépense publique et la consécration 
de l’Etat de droit, sous la direction du 
président de la République,                            
M. Abdelmadjid Tebboune, qui veille 
toujours à permettre à toutes les ins
titutions de l’Etat d’exercer leur rôle 
de contrôle des dépenses de l’argent 
public et à le préserver contre le gas
pillage, en vue de la création d’une 
nouvelle dynamique dans l’Algérie 
nouvelle ». Avant le vote, les 

membres du Conseil, après avoir 
débattu le texte, ont salué les efforts 
déployés par l’Etat, notamment en ce 
qui concerne le parachèvement de la 
construction des infrastructures de 
base et la levée du gel sur plusieurs 
secteurs importants sur instruction 
du président de la République, tels 
que la construction d’établissements 
hospitaliers, en sus de la politique de 
l’Etat visant à améliorer la grille sala
riale et à créer l’emploi. Les inter
ventions des membres du Conseil de 
la nation ont porté sur l’état d’avan
cement du processus de numérisa
tion des secteurs des finances, l’amé
lioration des opérations de paiement 
électronique, la possibilité de lever 
le gel sur certains projets de déve
loppement et de services inscrits et 
la stratégie du ministère pour rédui

re le déficit budgétaire. En réponse 
aux préoccupations des membres, le 
ministre a indiqué qu’il avait été pro
cédé à la réduction de la durée de 
présentation du projet de loi portant 
règlement budgétaire dans le cadre 
des réformes budgétaires, comp
tables et fiscales, ajoutant que la loi 
organique relative aux lois de 
finances prévoyait l’application de 
l’année de référence N 2 entre 2023 
et 2025. Concernant les travaux 
d’épuration de la nomenclature 
d’équipement public, le ministre a 
précisé que la nomenclature fera 
l’objet d’épuration périodique tous 
les cinq ans, conformément aux dis
positions de l’article 18 en vigueur. A 
cet égard, il a indiqué que le ministè
re des Finances avait effectué une 
deuxième opération d’épuration 

d’équipement public de l’année 
2019, faisant état de 196 décisions 
émises et transmises aux chargés de 
gestion des budgets d’équipement 
de l’Etat. En ce qui concerne la numé
risation, le ministre a indiqué que 
pour le secteur bancaire, le proces
sus de réforme bancaire avait permis 
d’améliorer plusieurs aspects et de 
rattraper le retard à travers l’adop
tion de nouvelles technologies, le 
développement des métiers de la 
banque et la promotion de l’inclu
sion financière. Quant au projet de 
Sidi Bel Abbès relatif à l’approvision
nement en eau de mer dessalée, il a 
expliqué qu’il était inscrit dans la loi 
de finances 2023 et que les affecta
tions qui lui étaient allouées 
n’avaient pas été consommées, ajou
tant que d’autres accréditations 
seront prévues pour ce projet au 
titre du PLF 2025. Au terme des tra
vaux de la séance, le président du 
Conseil de la nation a affirmé que 
l’adoption du texte de loi portant 
règlement budgétaire 2021 n’était 
pas simplement une opération tech
nique, d’où la nécessité d’une lecture 
politique afin de donner une image 
claire des efforts déployés par l’Etat 
en vue d’atteindre les objectifs de 
l’Algérie nouvelle. M. Goudjil s’est 
enorgueilli de ces efforts, qui doivent 
être toujours animés par l’engage
ment et la volonté. 
 

R.E.

Les membres du Conseil de la nation ont adopté, hier, à l’unanimité, le texte de loi portant règlement 
budgétaire de l’exercice 2021, élaboré dans la perspective des réformes de maîtrise des dépenses 
publiques à moyen terme.

LE TEXTE DE LOI PORTANT RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE DE L’EXERCICE 2021 ADOPTÉ 

L’Etat veut maîtriser  
ses dépenses publiques   

 
CONSEIL  
DE LA NATION 
DEUX TEXTES  
DE LOI SOUMIS 
AU VOTE 
AUJOURD’HUI 
 
Le Conseil de la 
nation tiendra 
aujourd’hui une séan
ce plénière pour 
l’adoption de deux 
textes de loi relatifs 
au code pénal et à 
l’industrie cinémato
graphique, indique 
un communiqué du 
conseil. La séance qui 
se tiendra à partir de 
9h30 sera consacrée 
à l’adoption du texte 
de loi modifiant et 
complétant l’ordon
nance 66 156 du 8 
juin 1966 portant 
code pénal et du 
texte de loi relatif à 
l’industrie cinémato
graphique. 
 
 
ARKAB                       
À TOUGGOURT :  

« LA WILAYA 
SERA UN 
LEADER DE 
L’ÉNERGIE 
ÉLECTRIQUE » 
Le ministre de l’Éner
gie et des Mines, 
Mohamed Arkab, a 
déclaré, hier que               
« Touggourt se dirige 
pour devenir l’une 
des wilayas leaders 
dans la production 
d’énergie électri            
que ». Arkab a expli
qué en marge de sa 
visite de travail dans 
la wilaya que ceci 
sera effectif « grâce à 
un ensemble de pro
grammes d’investis
sement réalisés et en 
cours de réalisation 
dans le secteur de 
l’énergie électrique 
dans la wilaya, 
notamment le pro
gramme de dévelop
pement du complexe 
Sonelgaz, qui com
prend la réalisation 
de plusieurs centres 
de transformation 
électrique, ce qui per
mettra, a ajouté le 
ministre, d’augmen
ter la capacité totale 
d’énergie électrique 
de la wilaya à plus de 
3 000 mégawatts 
d’ici 2026 et 2027 .

Deux membres de la Protection civile blessés 
dans l’explosion d’un camion-citerne à Sétif 

Deux membres de la Protection civile, dont le 
commandant de l’unité principale de Sétif, ont 
été blessés suite à l’explosion, dimanche à 
11h45, d’un camion citerne transportant des 
produits inflammables dans la wilaya de Sétif. 
Selon la Protection civile, les deux hommes ont 
été brûlés au deuxième degré lors d’une inter
vention pour éteindre l’incendie du camion
citerne qui a explosé au moment de l’extinction. 
Le même corps a précisé que le commandant de 
l’unité principale est transféré par hélicoptère 
de la Protection civile à l’hôpital des grands 

brûlés de Zeralda, à Alger.  
Le ministre de l’Intérieur, des Collectivités 
locales et de l’Aménagement du territoire, Bra
him Merad, s’est rendu, hier, à l’Hôpital des 
grands brûlés de Zéralda, pour s’enquérir de 
son état de santé.  
«Suite à l’accident dans lequel le commandant 
de l’Unité principale de la Protection civile de la 
wilaya de Sétif a subi des brûlures du 2e degré 
sur tout le corps, au cours d’une intervention 
après l’explosion d’un camion citerne transpor
tant des substances inflammables, le ministre 

de l’Intérieur, des Collectivités locales et de 
l’Aménagement du territoire, Brahim Merad, 
accompagné du Directeur général de la Protec
tion civile, s’est rendu à l’Hôpital des grands 
brûlés de Zéralda pour s’enquérir de son état de 
santé et des conditions de sa prise en charge 
médicale, lui souhaitant un prompt rétablisse
ment », précise le communiqué. Le blessé avait 
été évacué, dimanche soir, à l’Hôpital des 
grands brûlés de Zéralda par un hélicoptère de 
la Direction générale de la Protection civile. 

R.N.


